
 

 

 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITES 

RAPPORT FINANCIER 
(Comptes statutaires et consolidés) 

 

 

         2018 

 

 

Approuvés par le Conseil d’Administration du 20/06/2019 

 

 



2019fcw032 – RA 2018 Base + Financier 

TABLE DES MATIERES  

 
I.  RAPPORT D’ACTIVITES ................................................................... 3 
A. LES AFFAIRES GENERALES DE LA FONDATION ..................................................................... 4 

1. Au niveau du Conseil d’Administration ................................................................................. 4 
2. Consolidation des comptes ..................................................................................................... 4 
3. Unité TVA ................................................................................................................................... 4 

B. PHILANTHROPIE DE DEVELOPPEMENT .................................................................................... 5 
1. Organisation actuelle ............................................................................................................... 5 
2. 2018 – Vers une nouvelle stratégie d’action .......................................................................... 6 
3. Projets soutenus ..................................................................................................................... 11 
4. Actions menées ...................................................................................................................... 20 
5. Des actions particulières ....................................................................................................... 23 

a) La Fonderie de Couvin (FDC) ........................................................................................... 23 
b) La Fonderie Saint-Roch (FSR).......................................................................................... 23 

6. Partenariats structurants ....................................................................................................... 24 
a) Hébergement et activités pour personnes handicapées - Avec l’ASBL Albatros ...... 24 
b) Accueil d’enfants handicapés - Avec l’ASBL SESA ...................................................... 24 
c) Accueil d’enfants par des accueillantes conventionnées - Avec les Petits de la Botte

 ............................................................................................................................................. 25 
d) Accueil d’enfants dans une crèche - Avec la Maison de Casimir ................................ 25 
e) Accueil de jour et hébergement de personnes âgées – Avec le home Saint-Joseph 26 

7. Participations à vocation de développement ...................................................................... 26 
a) Participations financières ................................................................................................. 26 
b) Autres participations ou initiatives ................................................................................. 27 

C. LA GESTION DES ENTREPRISES .............................................................................................. 28 
1. En faveur du personnel .......................................................................................................... 28 
2. Communication interne.......................................................................................................... 29 
3. Suivi des entreprises .............................................................................................................. 31 
4. Management partagé .............................................................................................................. 32 

a) Rémunération et avantage................................................................................................ 32 
b) CCT90 ................................................................................................................................. 32 
c) Prévention et protection ................................................................................................... 32 

 
II.  RAPPORT FINANCIER ................................................................... 33 

A. LES COMPTES ET RAPPORT STATUTAIRES .......................................................................... 33 

B. LES COMPTES ET RAPPORT DE GESTION CONSOLIDES .................................................... 38 

 
ANNEXES 

Annexe 1 : BILAN – BNB Comptes statutaires 

Annexe 2 : Détails des Comptes statutaires 

Annexe 3 : BILAN – BNB Comptes consolidés 

Annexe 4 : Le Conseil d’Administration 

Annexe 5 : Le Personnel 

Annexe 6 : Le Comité Stratégique  

Annexe 7 : Le pool des Jurés 

Annexe 8 : Les Projets 

Annexe 9 : Les Actions



- 3 - 

 

I. RAPPORT D’ACTIVITES 
 

En 2018, conformément aux statuts et à la mission qui lui a été définie par le Conseil 
d’Administration1, la Fondation a poursuivi ses activités en se focalisant sur quelques grands dossiers, 
notamment : 

 L’aménagement du site de la Ferme de l’Abbaye pour y accueillir le projet conçu avec 
l’Albatros. 

 La réhabilitation d’une partie de l’Abbaye Notre-Dame de la Paix à Chimay pour y accueillir les 
activités du SESA (accueil et accompagnement d’enfants handicapés). 

 La construction d’une crèche à proximité du zoning de Baileux. 
 

De façon générale, les activités de la Fondation peuvent être réparties en trois rubriques : 

 Encadrement général  
 Soutien aux entreprises et membres du personnel du groupe  
 Philanthropie de développement local 

 
Cette dernière activité est mise en place de différentes manières ; d’une part, la Fondation a organisé, 
dans un bâtiment au centre de Chimay, une équipe disponible au public, appelée « Action 
Régionale », laquelle dispose de règles de fonctionnement et d’une autonomie encadrée ; d’autre 
part, un ensemble de dossiers d’initiative propre ou hors des limites d’action de l’équipe sont traités 
directement par le Conseil d’Administration ou le Comité Stratégique après avoir été instruits par les 
collaborateurs. 
 
Globalement, la Fondation a, donc, poursuivi sa mission régionale de développement ; des projets ont 
continué d’être soutenus ; des actions d’initiative propre ont été entreprises. 
 
Cependant, durant l’année, un processus de modernisation du fonctionnement de l’Action Régionale a 
été entrepris ; l’année a été marquée par des études, analyses et propositions en cette matière. 

 
Au niveau de l’encadrement général et du soutien aux entreprises : 

 Les mesures et actions en faveur du personnel ont été poursuivies. 
 L’activité de gestion de la flotte des véhicules de l’ensemble des sociétés (mise en place d’une 

car policy - acquisition – financement – gestion des avantages de toute nature) a été 
poursuivie ; cela a été réalisé dans un souci de contrôle des coûts et d’équité entre les diverses 
structures du groupe. 

 Le service de prévention a maintenu son action. 
 
En 2018, l’action de communication interne a été poursuivie. 
 
L’objet du présent rapport est de synthétiser toutes ces activités en donnant une place prépondérante 
au volet « philanthropie de développement » des activités. 

                                                           
1 La composition du Conseil d’Administration figure en annexe 4. 
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A. LES AFFAIRES GENERALES DE LA FONDATION 

1. Au niveau du Conseil d’Administration 

a) Changements 
 

En juin 2018, M. Philippe Macq est devenu administrateur de la Fondation en remplacement de 
Maître André Bailleux dont le mandat était arrivé à échéance. 
 
 
 

b) Fonctionnement 
 
En 2018, le Conseil de la Fondation s’est réuni 9 fois. 
 
Voici une synthèse des présences des administrateurs : 
 

Dates Présence sur 5 

07/02/2018 4 

05/04/2018 4 

03/05/2018 4 

21/06/2018 3 

19/07/2018 5 

20/09/2018 5 

18/10/2018 5 

15/11/2018 4 

21/12/2018 5 

 

2. Consolidation des comptes 

L’exercice 2018 est la douzième année de publication officielle desdits comptes. 

Outre le fait que ces comptes donnent une idée de la marche des affaires globales du groupe, 
le résultat consolidé sert de base à l’octroi d’une prime à tout le personnel dans le cadre de 
l’application de la CCT 90. 
 

3. Unité TVA 

Depuis 2016, la Fondation est assujettie à la TVA. 
 
Elle a, donc, rejoint l’unité TVA qui avait été constituée entre l’ensemble des autres entités liées 
à la Fondation ; cette fiction TVA permet de bénéficier de divers avantages, notamment en cas 
d’investissements immobiliers. 
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C’est, donc, sous ce régime que fonctionnent maintenant toutes les relations commerciales 
entre les sociétés du groupe. 
 

 

B. PHILANTHROPIE DE DEVELOPPEMENT 

1. Organisation actuelle 

Historiquement, la Fondation a mené son action philanthropique dans le cadre d’une 
collaboration initiée avec la Fondation Roi Baudouin. 
 
A partir de 2003, elle a organisé sa propre initiative de développement local et a mis sur pied sa 
propre équipe de terrain, baptisée en interne « Action Régionale ». 
 
En tant qu’activité principale de la Fondation, cette action est encadrée par le Conseil 
d’Administration assisté de personnes extérieures. Ce Conseil élargi a été baptisé Comité 
Stratégique de l’Action Régionale.2.  
 
L’action est concentrée sur 6 communes : Chimay, Couvin, Froidchapelle,  Momignies, Sivry-
Rance et Viroinval. 
 
Dans le « jargon » de la Fondation, on distingue les projets et les actions. 
 
Un projet trouve son origine chez un acteur du territoire ; on est dans une logique BOTTOM-UP. 
 
Cet acteur vient trouver la Fondation pour proposer son projet et demande à être soutenu. 
 
En matière de fonctionnement, la sélection des projets soutenus est réalisée par un jury dont 
les membres (qualifiés de jurés) sont issus d’un pool de personnes, en général, de la région et 
actives dans les différents secteurs de la vie économique, sociale et culturelle3. Aucun membre 
de la structure de décision de la Fondation ne participe à ces jurys. 
 
Pour ce qui est des actions, on est dans une logique TOP-DOWN. C’est au niveau de l’équipe 
que des besoins ou des idées pour la zone sont détectés ; après une recherche de partenaires 
compétents dans la matière à traiter, une initiative (action) est organisée et budgétisée avant 
d’être proposée au Comité Stratégique qui reste maître de la décision de se lancer ou non. 
  
Au niveau stratégique, on peut rappeler que l’objectif de la Fondation Chimay-Wartoise, en 
matière de philanthropie de développement, est, d’une part, d’encourager les effets de leviers 
prônés par le développement local et ; d’autre part, de mettre l’accent sur un développement 
durable.  
 
Au niveau des cibles stratégiques, les trois axes actuellement soutenus restent : 
- La jeunesse 
- Les entreprises marchandes 
- Le secteur non marchand 
 
Sur base d’une étude effectuée avec et par le centre d’entreprise Héraclès sur notre territoire, 
nous avons retenu les thématiques suivantes comme recevables pour les projets/actions à 
soutenir : 
 
 
 
 
 
                                                           
2 La liste des membres du Comité Stratégique figure en annexe 6. 
3 La composition du pool de jurés est reprise en annexe 7. 
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1) Mobilité 
2) Education-formation continue, développement des usages numériques (tout public), 

encadrement des enfants en bas âges  
3) Maintenir, créer et valoriser l’emploi local, notamment dans les secteurs suivants :  

a. Tourisme 
b. Transformation et valorisation des ressources naturelles, dont l’agriculture 
c. Détaillants, commerces de proximité et circuits courts 
d. Services aux personnes et aux entreprises 

 
4) Sensibilisation au monde du handicap 
5) Bien vieillir 
6) Soutien et promotion des associations, développement de la vie associative locale 
7) Economie d’énergie 

 
A côté de ces thématiques, un ensemble de critères est mis en avant pour évaluer 
objectivement les projets reçus : 
 

 Cofinancement 
 Innovation territoriale définie comme une réponse nouvelle (ou transférée dans un 

contexte nouveau) à une problématique et/ou à un besoin identifiés collectivement dans 
un territoire, en vue d’apporter une amélioration du bien-être et un développement local 
durable 

 Pérennité au-delà du soutien de la Fondation 
 Ancrage territorial, notamment par la mise en valeur de ressources locales 
 Démarche partenariale, permettant un effet « réseau » 
 Effet multiplicateur ou « boule de neige », notamment dans la reproduction de bonnes 

pratiques 
 
Pour l’année 2018, le Conseil d’Administration a décidé de consacrer, à l’initiative globale, un 
budget de 1 900 000 €, devant couvrir les frais de fonctionnement (personnel et frais généraux), 
le soutien aux projets et les actions mises sur pied4. 
 

2. 2018 – Vers une nouvelle stratégie d’action 

Au cours des 15 dernières années, la Fondation Chimay-Wartoise a beaucoup investi, bien 
accompagnée par les citoyens composant le jury, pour soutenir des projets soumis par des 
jeunes, des acteurs du secteur non marchand et des entrepreneurs. 

Nous avons en outre porté de nombreuses actions aujourd’hui bien présentes sur le territoire et 
qui concernent des sujets aussi importants que la formation des enseignants, la formation des 
jeunes, le développement local, l’emploi, la mobilité… 

Aujourd’hui, les territoires ruraux tels que le nôtre doivent faire face à de nouveaux défis 
économiques, sociaux et environnementaux. 

C’est la raison pour laquelle nous avons entamé, dès début 2018, une réflexion en profondeur 
pour définir comment orienter notre action à l’avenir, de manière à saisir au mieux les 
opportunités du monde d’aujourd’hui et de demain… tout en anticipant de possibles menaces 
liées, par exemple, à une réduction des subsides publics bénéficiant aux acteurs du territoire. 
Comme on dit, il vaut mieux prévenir que guérir… 

En outre, la Fondation n’aura pas la capacité de répondre seule à l’ensemble de ces défis. Des 
priorités doivent être définies et de nouveaux partenariats peuvent être noués de manière à 
démultiplier l’impact des moyens financiers et humains investis. 

La réflexion a été nourrie par diverses sources. D’une part, plusieurs études récentes ont été 
menées sur le territoire couvert par la Fondation (étude Roland Berger commanditée par le 

                                                           
4 Voir les comptes en détail dans la partie « Rapport financier ». 
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Comité de Développement Stratégique de Charleroi Métropole, étude de prospective territoriale 
Essaimage commanditée par le BEP en 2017) ; d’autre part, nous avons entrepris en 2012-
2013 notre propre initiative de prospective territoriale en réunissant, durant plusieurs demi-
journées, une dizaine de citoyens issus d’horizons divers. Ensemble, ils ont réalisé un 
diagnostic du territoire et ont tracé des pistes de développement futur ; celles-ci restent 
d’actualité. Enfin, durant les 9 premiers mois de 2018, nous avons collaboré avec un consultant 
externe qui, en étroite relation avec le Conseil d’Administration, a mené une étude couvrant les 
4 axes suivants : 

1. Actions innovantes à développer sur le territoire. 

2. Identification de sources de cofinancement nouvelles. 

3. Développement d’un axe transfrontalier fort. 

4. Acquisition et diffusion des connaissances. 

Ce travail, basé sur des recherches documentaires approfondies et la rencontre d’acteurs de 
terrain tant en Belgique qu’en France, a d’abord permis de mettre en évidence que le potentiel 
d’innovation dans les territoires ruraux est actuellement très important, bien soutenu par les 
grands enjeux liés aux transitions écologique, énergétique, alimentaire, numérique… et les 
tendances sociétales et technologiques qui les accompagnent. 

Un modèle inspirant, particulièrement bien adapté aux territoires « peu denses », tels que notre 
zone d’action, a été identifié : 

 

Le modèle, global et systémique, a ensuite été confronté à différents éléments : 

1. Les enjeux du territoire, qui ont été définis et priorisés comme suit : 
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2. Les enjeux de la Fondation, redéfinis de la manière suivante :  

 

3. Les priorités d’action définies par l’équipe de l’Action Régionale, en tenant notamment 
compte des actions déjà existantes et parfois soutenues depuis de nombreuses 
années.  

 
Ce travail, coordonné par le Conseil d’Administration, a abouti à la définition d’un nouveau 
modèle de travail. Il se présente sous la forme de cinq programmes thématiques. Ceux-ci 
concernent le développement des personnes (« empowerment »), de l’entrepreneuriat, du 
modèle associatif, du numérique et de la mobilité.  
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Ensemble, les cinq programmes thématiques permettent de définir une nouvelle mission pour la 
Fondation : soutenir le développement de l’économie en transition et de l’innovation sociale sur 
le territoire. 

 

L’empowerment désigne la capacité des individus, quel que soit leur âge, à gagner en 
autonomie et en compétences pour être capables d’agir positivement sur leur environnement ; 
ce programme regroupe notamment les actions de soutien à l’enseignement déjà développées 
par la Fondation. Le programme est d’autant plus important que, pour mettre en œuvre des 
projets porteurs pour le territoire, il faut avant tout disposer de talents capables de porter et de 
mener à bien ces projets. 

Le programme « modèle associatif » s’adresse en priorité aux nombreux acteurs du secteur 
non marchand qui sont présents sur leur territoire. Ceux-ci vont à l’avenir devoir faire face à de 
nouveaux défis, notamment en matière de diversification de leurs sources de financement. 
Dans ce cadre, une professionnalisation des personnes et des structures est à anticiper ; de 
même, une plus grande attention est à apporter à la mesure et à la gestion de leur impact. 
Nous travaillons ainsi à la création en 2019 d’une Maison des Associations, dont la mission 
sera notamment d’accompagner les acteurs du secteur non marchand à répondre à ces défis. 

L’entrepreneuriat est un vaste sujet qui couvre des acteurs aux profils bien différents, du petit 
indépendant qui travaille seul au groupe industriel. Dans ce domaine, nous souhaitons 
développer des partenariats qui nous permettront de jouer à fond l’effet de levier, de manière à 
conserver des moyens pour soutenir des cibles insuffisamment aidées par ailleurs ou 
développer des dispositifs adaptés aux caractéristiques spécifiques du territoire. 

Le numérique et la mobilité sont deux thématiques transversales aujourd’hui devenues 
incontournables pour le développement des territoires, notamment à caractère rural. 

Nous soutenons depuis plusieurs années des actions pionnières dans ces domaines. Par 
exemple, le taux d’informatisation des écoles fondamentales situées dans la zone de la 
Fondation est de loin le plus élevé de toute la Belgique francophone. En matière de Mobilité, 
l’asbl Mobilesem est considérée comme un exemple et voit son positionnement renforcé à une 
échelle régionale.  
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On le voit, nous souhaitons à l’avenir nous appuyer sur des partenariats externes mais aussi 
sur une relation étroite avec des structures que nous avons contribué à mettre en place. 

Les programmes thématiques seront soutenus par de nouvelles activités menées au sein de 
l’Action Régionale, regroupées au sein d’une « plateforme partagée ». Elles auront pour objet 
de trouver du financement complémentaire à celui apporté par la Fondation, d’aider l’équipe et 
les partenaires à concevoir et monter des projets, à créer des partenariats, à identifier des 
bonnes idées venant d’ailleurs, à communiquer sur ce qui se fait de bien et, enfin, à mesurer 
l’impact à long terme des actions qui sont menées.  

En matière de financement, il existe aujourd’hui une grande variété de sources publiques et 
privées. Les identifier nécessite une veille permanente et une capacité à rédiger des dossiers, 
soit directement en notre nom, soit en accompagnement de porteurs de projet que nous 
soutenons. Une tendance forte des organismes de financement, qu’ils soient publics ou privés, 
est de privilégier le financement de projets et non de structures. 

La mesure et la gestion de l’impact est une thématique étroitement liée à l’évaluation des 
projets qui visent à générer un bénéfice à caractère sociétal (social, environnemental…). La 
Fondation est directement concernée, tout comme les acteurs que nous soutenons. Dans ce 
domaine, nous souhaitons à l’avenir nous inspirer des objectifs de développement durable de 
l’OCDE et des indicateurs qui y sont associés.  

Il est à noter que le Conseil d’Administration n’a, à ce stade, pas souhaité développer un axe 
stratégique de développement transfrontalier. Sur ce sujet, notre position est de saisir les 
opportunités qui se présentent, notamment en lien avec la future programmation Interreg. 

A titre d’exemple, un micro-projet Interreg dont la Fondation est chef de file a été sélectionné en 
2018 par les autorités compétentes. Il va démarrer en 2019 en collaboration avec un partenaire 
français localisé à Fourmies. Son objet est de former en sept mois des personnes éloignées de 
l’emploi à un métier d’avenir, le codage informatique. Ce projet concerne deux des nouvelles 
thématiques de la Fondation : « empowerment » et « numérique ». Il associera également des 
acteurs issus du monde des entreprises et du secteur associatif.   

Pour notre équipe, l’année 2019 va être mise à profit pour donner corps à cette nouvelle 
stratégie, le lancement de nouvelles actions étant prévu dès début 2020.  

Le plus grand changement par rapport aux années passées est que l’appel à projet ne sera 
plus ouvert en permanence. Il s’agira d’appels à projets ciblés dont nous définirons les 
thématiques, ce principe étant déjà en phase de test dans le cadre d’un projet pilote dont 
l’objectif est de professionnaliser les associations locales. Seul l’appel à projets « jeunes » 
restera ouvert en permanence car, après tout, ce sont eux qui représentent l’avenir de notre 
région.  

Pour conclure, la nouvelle stratégie de la Fondation peut être résumée en une phrase : nous 
recherchons l’effet de levier sans nous substituer à d’autres, dans une logique 
d’excellence, en mesurant nos résultats à court-terme et notre impact à long-terme. 

L’actualité montre tous les jours que le monde qui nous entoure vit de profondes mutations : 
sociale, écologique, énergétique, numérique, alimentaire… La Fondation souhaite s’inscrire 
pleinement dans ce mouvement qui demandera beaucoup de créativité et d’innovation au cours 
des prochaines années ! 
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3. Projets soutenus  

I.  Des soutiens ayant pour origine des acteurs ou porteurs de projet de la zone 
 

Année 2018  

Nombre de nouveaux contacts avec des porteurs de projets 110  

Nombre de jurys organisés 7  

Nombre de projets présentés 69  

Nombre de projets soutenus 66 95% 

Nombre de projets « jeunes » parmi les présentés 34 49% 

Nombre de projets « non marchands » parmi les présentés 16 23% 

Nombre de projets « marchands » parmi les présentés 19 28% 

Nombre de projets « jeunes » soutenus 34 52% 

Nombre de projets « non marchands » soutenus 16 24% 

Nombre de projets « marchands » soutenus 16 24% 

Montant total engagé pour le soutien de projets 1.132.239  

 
La liste détaillée des projets soutenus en 2018 se trouve en annexe 8. 
 
 
II.  Actualisation du bilan quantitatif des projets soutenus par l’Action Régionale depuis 

2003 
 

 
 

Ces pourcentages restent assez stables au fil des années. 
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32 projets normaux et 34 projets jeunes acceptés en 2018, évolution assez stable également.  
 

 
 
En nombre de projets, les dons restent de loin les plus demandés et acceptés. 
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Par contre, au niveau des montants, les prêts représentent 45% du total. 
La moyenne des montants engagés par projet s’élève à 14.354 €. 
 

 
 

En 2018, les dons se sont élevés à 571.543 €, les prêts à 560.695 € et le montant des projets 
annulés à 5.036 €.  
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En cumul des montants engagés, le non marchand représente pratiquement 49% du budget 
devant le marchand avec 45% du budget et les projets jeunes avec 6% du budget. 
 

 
 

La majeure partie des dons soit 73% va au secteur non marchand. 
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La majeure partie des prêts soit 78% va au secteur marchand. 
 
 

 
 
La tendance globale des montants prêtés est à la hausse, les réductions de valeur sur prêts 
s’élèvent en cumul à 7% des montants prêtés depuis 2007. 
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En montants engagés par axe, c’est l’emploi régional qui reste le plus gros consommateur de 
budget. 

 

 
 

En nombre de projets par type de porteur, les jeunes restent de loin en tête avec 42% des 
projets. 
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Par contre en termes de montants engagés par type de porteur, ce sont les entreprises et les 
associations qui sont de loin les plus consommatrices de budget. 

 
 

 
 

Les montants engagés vont principalement pour des projets se situant sur le territoire des 
Communes de Chimay et Couvin. 
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Les tendances sont pratiquement identiques en nombre de projets. 
 

 
 

L’enseignement fondamental reste le plus gros consommateur de budget. 
Les demandes des écoles de Promotion Sociale de Chimay et Couvin sont en hausse. 
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En 2018, nous avons contribué à créer 14 emplois. C’est un peu supérieur au chiffre de 2017 
(12,5 emplois créés) mais ça reste néanmoins inférieur à la moyenne des années précédentes.  
Le tassement s’est produit à partir de 2015. 
On constate également en 2018 que le montant engagé par emploi créé est plus élevé que la 
moyenne cumulée (20.473 € contre une moyenne de 13.369 €). C’est une tendance depuis 
plusieurs années. 
 
Globalement, la Fondation a dû engager 5.167.471 € en seize années pour contribuer à créer 
386,5 emplois (toujours existants) dans la région. A noter qu’une majeure partie de cet 
engagement, soit +/- 3.000.000 € a été fait sous forme de prêts.   
  
La balise de l’initiative (10.000 € par création d’emploi) est donc légèrement dépassée. 
 

4. Actions menées  

Depuis le début de son existence, la Fondation a lancé/soutenu diverses actions. 
 
Le graphe plus bas reprend l’ensemble de ces actions, classées suivant nos trois axes de 
travail, à savoir : la jeunesse, le développement local et l’emploi. 
 
Il permet de vérifier la cohérence et le recoupement des initiatives par rapport aux thèmes de 
base de la Fondation. 
 
La majorité de ces différentes actions est décrite dans des fiches qui sont jointes en annexes ;  
la liste des fiches est ci-dessous résumée. 
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Tableau récapitulatif des actions : 

Fiches Type d’action Nom de la fiche 

01 En faveur des enseignants, des jeunes, 
formation et emploi 

Vitamine Music – Animation dans 
les écoles 

02-1  En faveur des enseignants, des jeunes, 
formation et emploi Mus’école – Journée Mus’école 

02-2 En faveur des enseignants, des jeunes, 
formation et emploi 

Mus’école - Liste des ateliers 
proposés 

03 En faveur des jeunes et des adultes Vitamine Music – Activités 
extrascolaires 

04-1 En faveur des jeunes Ecole Lien 

04-2 En faveur des jeunes Ecole Lien – Université d’automne 
– Liste des ateliers 

04-3 En faveur des jeunes Ecole Lien – Université d’automne  

05 En faveur des jeunes Forsud asbl – Cellule TIC à 
l’école 

06 En faveur des jeunes Forsud asbl 
07 En faveur des jeunes Bouillons de Cultures 

08 En faveur des jeunes Enseignement des langues : 
FODITIC 

09 En faveur des jeunes Ecole au naturel 

10-1 En faveur des entreprises et de l’emploi local Filière porc bio – soutien à 
l’UNAB 

10-2 En faveur des entreprises et de l’emploi local Filière porc bio – soutien aux 
producteurs 

11 En faveur des entreprises et de l’emploi local Business Networking – Soutien 
au GECO 

12 En faveur des entreprises et de l’emploi local Collaboration avec Gerresheimer 

13 En faveur des entreprises et de l’emploi local 
Hall Relais Agricole – soutien au 
monde agricole 

14 En faveur des entreprises et de l’emploi local 
Soutien au monde agricole : 
conférences, formations et 
informations 

15 En faveur du développement local et du 
monde des associations Poire Qui Roule 

16 En faveur du développement local et du 
monde des associations Antenne Aidants Proches 

17 En faveur du développement local et du 
monde des associations 

Agence Immobilière Sociale du 
sud-Hainaut 

18 En faveur du développement local et du 
monde des associations Maison des Associations 

19 En faveur du développement local et du 
monde des associations Les Maisons Communautaires 

20-1 En faveur du développement local et du 
monde des associations MOBILESEM 

20-2 En faveur du développement local et du 
monde des associations MOBILESEM – suite 1 

20-3 En faveur du développement local et du 
monde des associations MOBILESEM – suite 2 et fin 
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5. Des actions particulières 

Couvin est historiquement une commune où se développait une activité de Fonderie. 

Qui ne se rappelle pas de noms comme Fonderie du Lion ou Saint-Roch. 

Ces entreprises ont connu diverses vicissitudes au cours de l’histoire. 

Mais des repreneurs ou relanceurs se sont manifestés et ont sollicités l’aide de la Fondation. 

a) La Fonderie de Couvin (FDC) 

Historiquement intégrée à EFEL en faillite, cette fonderie a été reprise à la curatelle par un 
groupe d’investisseurs constitués autour de M. Gavage et de la SOGEPA (invest de la RW 
spécialisé dans les entreprises en difficultés). Le projet consiste en la relance de la 
fonderie mais avec pour finalité, la conception, la fabrication et la commercialisation, par 
priorité, de fontes pour la voirie (regards de chaussée, regards hydrauliques ronds ou 
carrés, avaloirs, grilles…) et, accessoirement, de fontes réfractaires, de fontes mécaniques 
pour l’industrie, de fontes pour l’industrie ferroviaire et de fontes pour la poêlerie.  

La relance de l’outil doit commencer par une période de transformation et de remise en 
état de l’usine pendant près d’un an ; début de la production prévu en 2018 : emploi 
escompté = 20 personnes. 

La Fondation a soutenu ce dossier avec un prêt. 

Le projet a pris du retard pour des raisons techniques ; en décembre 2018, 11 personnes 
étaient employées mais aucune pièce n’avait encore été vendue ; on terminait la mise en 
ordre de machine et on travaillait à la réalisation des moules de fonderie. 

On espérait lancer l’activité en 04/2019. 

b) La Fonderie Saint-Roch (FSR) 

La S.A. SAINT-ROCH COUVIN est une société active dans la fabrication de chaudières 
depuis 1908, et employait, mi-2017, 104 personnes (80 O et 24 E – dont 8 malades de 
longue durée).  
 
Ayant développé des chaudières de haute technicité répondant aux besoins du marché, 
elle a été leader en Belgique dans le secteur des chaudières fonte au sol utilisant le fioul 
comme combustible. 
 
Elle a connu des difficultés en 2017. 
 
En sortie de PRJ, une nouvelle société a été créée avec comme actionnaires, le principal 
client de l’ex-Saint-Roch (Groupe Italien Biasi – fabricant de chaudières fioul et gaz) et la 
SOGEPA, invest de la RW spécialisé dans les entreprises en difficultés. 

La FCW a soutenu via une prise en capital (souscription via Chimay-Gestion) et un prêt ; 
un mandat nous a, en outre, été octroyé au Conseil. 

Les projets initiaux n’ont pas pu être réalisés ; la société n’a jamais atteint le volume de 
ventes escompté. 

La faillite a été prononcée en 10/2018 ; 75 emplois ont ainsi été perdus. 

FCW a veillé à ce que le personnel perçoive l’intégralité de ce qui lui était dû. 

La gestion de la faillite laisse à penser que, au minimum, notre prêt sera remboursé. 
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6. Partenariats structurants 

a) Hébergement et activités pour personnes handicapées - Avec l’ASBL 
Albatros 
En décembre 2014, la Fondation et l’ASBL Albatros ont signé un partenariat dont le but 
est, à terme, d’établir sur le site de la Ferme de l’Abbaye, un espace d’hébergement 
(38 personnes) et de travail occupationnel (80 personnes). 

Les années 2015 et 2016 ont été mises à profit pour définir l’affectation des espaces et 
préparer les documents nécessaires à l’introduction du permis unique (urbanisme + 
exploitation). 

Le budget a été défini ; il s’établit à 13.600.000 € ; un plan de financement a aussi été 
réalisé de façon à solliciter des partenariats financiers ; ceux-ci ont été obtenus auprès de 
L’Abbaye et de Solidarité Cistercienne qui contribueront au dossier cumulativement à 
hauteur de 5.250.000 € ; le reste du budget viendra de la trésorerie de la Fondation ou 
sera emprunté auprès d’organismes financiers. 

Le permis a été sollicité en début 2016 ; il a été obtenu mais contesté par des recours. 

Ceux-ci ayant été levés, les travaux ont commencé en 07/2017. 

En 2018, les travaux se sont poursuivis. 

L’ouverture reste prévue en 09/2020. 

Le plan schématique du futur site est intégré ci-après. 

 

b) Accueil d’enfants handicapés - Avec l’ASBL SESA 
L’association « Service d’Education Spécialisée et d’Accompagnement » a pour but de 
favoriser l’épanouissement et le développement des capacités de personne souffrant d’un 
déficit ou d’une altération physique ou mentale, principalement des enfants. 

Pour son action, elle est locataire de locaux trop exigus et de moins en moins aux normes. 

La Fondation a entrepris d’aménager au profit de l’ASBL des locaux adaptés dans les 
bâtiments de l’Abbaye Notre-Dame de la Paix à Chimay. 

Commencés en juin 2016, les travaux se sont terminés en mi-2018 ; le bâtiment a été mis 
à disposition de l’association en 10/2018. 
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c) Accueil d’enfants par des accueillantes conventionnées - Avec les Petits Pas 
de la Botte 
Depuis 2009, la Fondation, en codirection avec l’ASBL Bothanet-Services, assure le suivi 
et la gestion d’un service, reconnu par l’ONE, d’accueillantes d’enfants conventionnées. 

Ce service couvre toute la Botte du Hainaut. 

Il emploie 3 assistantes sociales et 47 accueillantes ; il accueille chaque jour près de 
300 enfants. 

d) Accueil d’enfants dans une crèche - Avec la Maison de Casimir 

 

En 2014, à l’initiative de la Fondation, diverses associations et communes ont créé l’ASBL 
« La Maison de Casimir » ; celle-ci a rentré auprès des autorités un projet de création 
d’une crèche sur le territoire de Baileux, à moins d’un kilomètre du zoning industriel en 
pleine extension. 

Le projet est budgété à 1.400.000 € ; il a été accepté par les autorités dans les conditions 
suivantes : 

 823.750 € de subvention à la construction par la Région Wallonne. 

 Accord pour le soutien au fonctionnement d’une crèche pour 36 enfants par l’ONE. 

Le permis a été obtenu en 2016 ; le chantier a commencé en 04/2017. 

La crèche a été ouverte en 03/2018. 
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La crèche emploie 10 personnes et accueillait déjà près de 25 enfants en 12/2018. 
 

e) Accueil de jour et hébergement de personnes âgées – Avec le home Saint-
Joseph 
Situé à Couvin, le Home Saint-Joseph est un établissement pour personnes âgées, 
propriété de l’Association Notre-Dame liée à la congrégation des Sœurs de la Charité à 
Namur. 

Cette association a décidé d’ouvrir à Couvin, un nouveau complexe de quelques 2 700 m² 
devant comprendre : 

- 22 logements en Résidence Service répartis sur 3 niveaux 

- 15 places en Centre de Jour donnant sur le parc 

- Une nouvelle chapelle accessible à la population couvinoise. 

La Fondation a accepté de soutenir (par un don et un prêt) ce dossier car le Centre de Jour 
sera unique dans la région et dans le seul objectif de permettre qu’un tiers (8 sur 22) des 
appartements mis en location puisse l’être à un prix inférieur à 1.000 € par mois ; ce seuil 
de loyer peut sembler psychologique mais il correspond à une limite financière que peu de 
ménages locaux ne peuvent dépasser. 

Commencé en 2016, les travaux se sont terminés à fin 2017. 
 
La résidence-service a été ouverte en mi-2018. 
 

7. Participations à vocation de développement 

a) Participations financières 
1) Le Centre d’entreprises Héraclès 

Le Centre Héraclès est un centre d’entreprises et d’innovation. 

La Fondation est actionnaire et administrateur de ce centre depuis près de 10 ans ; elle 
y veille à ce que des initiatives soient prises en faveur du sud-Hainaut/sud-Namurois en 
agissant comme relais et co-financeur. 

Les missions du centre, rebaptisé « Charleroi-Développement » sont actuellement en 
redéfinition. 

2) Le Switch Coworking 

Switch Coworking est une coopérative développée par Héraclès ; la Fondation est 
membre de celle-ci ; notre but : comprendre, apprendre et voir comment adapter un tel 
type d’espace en milieu rural. 
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Le Switch Coworking est, en dehors d’être un lieu où l’on peut venir travailler dans le 
calme à moindre frais, un lieu de partage, de collaboration, de réseautage et bien 
d’autres choses. 

3) Sambrinvest 

Dans le cadre de ses activités, la Fondation est souvent sollicitée par 

 des entreprises en création 

 des entreprises en développement 

 des entreprises en difficulté 

Disposer d’un relais dans les invests publics compétents sur son territoire est pour la 
Fondation une façon d’agir au profit du développement de la zone. 

Ainsi, en 2015, la Fondation est devenue actionnaire à hauteur de 5 % de la 
SA Sambrinvest. 

4) Namurinvest 

Dans le même esprit, en 2015, la Fondation est devenue actionnaire à hauteur de  
1,65 % de la SA Namurinvest. 

5) Digital Attraxion 

La Fondation est actionnaire de Sambrinvest ; on l’a vu ci-avant. 

Dans le cadre de sa mission de développement économique, cette dernière a décidé de 
créer avec des partenaires un accélérateur de start-up numériques : DIGITAL 
ATTRAXION SA.  

La mission de ce type d’outil est l’accompagnement intensif de projets innovants (dits 
« de la nouvelle économie »), et en particulier à connotation numérique. Cet 
accompagnement peut être complété par un financement d’amorçage afin de soutenir 
les projets vers leur première levée de fonds. 

La Fondation a intégré le capital de cette structure de façon modeste avec pour objectif 
d’être au courant des activités et de pouvoir y introduire des entreprises du sud de la 
Botte. 

b) Autres participations ou initiatives 
1) Fondation 3.0 

« Fondation 3.0 » est une initiative internationale de la Fondation pour les Générations 
Futures et de la Fondation de France.  

Il s’agit d’un groupe de travail international de fondations qui interrogent leurs différents 
volets d’activité – octroi de fonds, gestion du capital et modes de fonctionnement.  

Elles apprennent et partagent des stratégies et pratiques visant à mobiliser toutes leurs 
ressources pour induire un changement systémique vers un développement 
soutenable. 

La Fondation a accepté d’intégrer et de financer, pour partie, ce groupe qui comprend 
des fondations de France, d’Italie, d’Allemagne, de Grande-Bretagne, de Hollande, de 
Suisse et des Etats-Unis. 

2) Essaimage 

Essaimage est une action de prospective territoriale initiée par le BEP sur 
l’arrondissement de Philippeville durant les années 2016 et 2017. 
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Après divers ateliers consacrés à une revue du territoire, un plan stratégique de 
développement pour la zone du sud-Namurois a été mis en place. 

Ce plan comporte neuf grappes de projets et deux chantiers structurants : 

- Synthèse des grappes 

1. Ruralité intelligente 

2. Territoire énergies durables 

3. Circuits courts 

4. Mobilité rurale et intelligente 

5. Tourisme 

6. Formation et transition vers l’emploi 

7. Apprendre et apprendre à entreprendre 

8. Bien et mieux vieillir, bien et mieux connecté 

9. Culture et trans-communalité 

             - Chantiers structurants 

a. la N5/E420 (contournement de Couvin) 

b. le 2morrow Track GEIE (sports et mobilité autour du Circuit de Chimay et 
du pôle mécanique des Ardennes à Regniowez)  

L’action est pilotée par un task force où se rencontrent le BEP, la province, les 
communes et les partenaires sociaux ; la Fondation a été intégrée comme partenaire 
privé. 

Tous les partenaires se sont engagés financièrement de façon à mettre sur la table un 
budget de 150.000 € par an pendant 3 ans → objectif = installer sur la zone d’une 
équipe de 2 personnes en charge de mettre en place le plan avec les porteurs de 
projets locaux. 

L’action de terrain a commencé en 2018 par le recrutement d’une chargée de projets. 

 

C.  LA GESTION DES ENTREPRISES  

1. En faveur du personnel 

 Des bourses d’études 
 
Des bourses d’études sont proposées aux enfants du personnel, qui entament des études 
supérieures ; la bourse annuelle est de 1.350 € ; elle est accessible jusqu’à l’âge de 
25 ans. 
En 2018, 32 bourses ont été octroyées. 

 
 Des prêts au personnel 

 
Un système de prêt est accessible à tous les membres du personnel ; le prêt est d’un 
montant maximum de 14.000 € remboursable en maximum 70 mois. 

En 2018, 33 nouveaux prêts ont été octroyés pour un montant total de 349.100,00€. 
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 La prise en charge des frais d’assurance soins de santé pour le personnel 
ainsi que leur famille 
 
Cette mesure offre la possibilité à chaque membre du personnel d’assurer la couverture en 
frais médicaux de tous les membres de sa famille. 

 

 Des défibrillateurs sur chaque site 

13 défibrillateurs ont été placés sur les différents sites d’exploitation ; la Fondation assure 
le suivi et l’entretien des appareils. 

 
 La fête de fin d’année 

 
Comme chaque année, la Fondation a organisé la fête de fin d’année pour l’ensemble du 
personnel ; cette manifestation permet à chacun, anciens et nouveaux, de se retrouver 
dans une ambiance conviviale et de perpétuer l’esprit qui prévaut, dans les entreprises, 
depuis la mise en place de celle-ci par l’Abbaye de Scourmont. 

2. Communication interne 

La communication interne groupe se veut guidée par 3 fortes intentions :  

A. Favoriser un esprit de groupe fondé sur des valeurs communes et dans le respect de la 
philosophie d'action initiée par les fondateurs. 

B. Renforcer la cohésion entre les entités par une meilleure connaissance du travail de 
chacun. 

C. Soutenir les initiatives de collaboration intra-groupe par la création et/ou l’augmentation 
de la mise en réseau. 

En Interne – au niveau du groupe 

 Les actions menées en 2018 

Un journal interne pour informer et échanger 

Depuis deux années, le journal a suivi son cours. Il est édité trimestriellement en version 
papier afin d’être accessible par tous et envoyé au domicile de chaque membre du 
personnel. Il est envoyé à 350 personnes.  

Réunissant des informations métiers mais aussi des contenus orientés sur la connaissance 
plus personnelle de nos collègues et de la vie de nos entreprises, ce journal interne se veut 
proche de tous les collaborateurs. Leurs participations actives à la réalisation de certaines 
rubriques sont aussi privilégiées.  

Mensuellement, une réunion avec le comité de rédaction définit le contenu du prochain 
journal à paraître. Celui-ci est composé de représentants de chaque entité du groupe. 
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Ce média permet à chaque entité de s’insérer librement dans les différentes rubriques 
définies afin de diffuser les messages qu’elles jugeraient pertinents de communiquer à 
l’ensemble du groupe.  
 

        

                    

 
Quatre éditions ont été diffusées en 2018  (#7 en mars, #8 en juin, #9 en septembre et #10 
en décembre).  

Fin 2017, une enquête de satisfaction a été envoyée à tous les lecteurs afin de déterminer si 
le fond et la forme du média leur convenaient.  

Les résultats ont été communiqués en 2018. Il en ressort globalement les éléments les plus 
pertinents : 

 107 personnes ont répondus au questionnaire, soit 30% des personnes interrogées.  

 91% des répondants trouvent que 12 pages c’est bien. 

 84% sont satisfaits de la périodicité. L’envoi à domicile est largement plébiscité (ok à 
91%). 

Cette enquête a fourni une mine d’informations sur l’intérêt et le point de vue des lecteurs à 
propos du journal interne et de la communication dans le groupe en général. 
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Fin 2018, Caroline De Vrée en charge de la communication interne n’a plus souhaité 
poursuivre ses fonctions. Suite à cela, Antoine Coche, nouveau responsable de la 
communication interne et externe, a pris la fonction.  

 Les actions envisagées en 2019 

Il est prévu en 2019 une série d’actions de communication interne. 
 

 « Kit Bienvenue Chimay» pour les nouveaux entrants (par ex. : un coffret/sac composé 
d’un livret d’accueil contenant une présentation du groupe, du personnel de chaque 
société, les contacts téléphoniques, les adresses mails le cas échéant + photo de chacun 
(Trombinoscope du personnel), avec également quelques accessoires liés au groupe 
(par exemple un verre Chimay collector, planche et un couteau à fromage Chimay, un 
stylo Chimay, un autocollant Journal du personnel,…) . 

 
 Mise en œuvre d’une communication globale via par exemple un système de réseau 

d’écrans. Ceux-ci complèteraient les écrans existants à Bières de Chimay et la 
Fromagerie. Nouveaux écrans aux endroits de passage du personnel (réfectoire, 
vestiaire,…) Discobeer, Riches Pâturages, Auberge de Poteaupré, ADS,… Système 
intranet géré par chaque entité pour ses infos propres et gestion des infos groupe par le 
responsable de communication. 

 
 En parallèle, les valves subsistent pour diffuser les informations plus institutionnelles 

(réglementaires, info propre à l’entité, petite annonce du personnel,…). 
 
 Inviter le personnel à être acteur d’événements organisés par une entité ou FCW ; par 

exemple, l’inscription aux Parcours d ‘Artistes, ou la constitution d’une équipe sportive 
« Chimay » avec le Trail Chimay ou d’actions où la brasserie est partenaire 
d’événements. 

3. Suivi des entreprises 

Un des rôles de la Fondation est aussi de veiller au bon fonctionnement des entreprises. 

Lors de chaque réunion de Conseil, un temps est consacré à chaque société selon les 
urgences et nécessités du moment. 

Si nécessaire, la Fondation impulse des actions ou soutient des interventions. 
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4. Management partagé 

a) Rémunération et avantage 
Adaptation de la car-policy par indexation des montants. 

b) CCT90 
Depuis 2008 et l’arrivée de cette législation, tous les membres du personnel du groupe 
reçoivent une prime liée au résultat consolidé du groupe. 

Suite à des remarques des délégués du personnel de Bières de Chimay et Chimay 
Fromages, seules entités à disposer d’instances sociales propres, une évolution des 
critères d’octroi et des montants octroyés de cette prime a été adoptée ; le détail du 
nouveau règlement est repris ci-dessous. 

En ce qui concerne les objectifs à atteindre pour l’octroi des avantages concernés, ils 
sont basés sur le bénéfice consolidé, part du groupe, issu d’un bilan consolidé dont on a 
ôté la contribution de la Fondation Chimay-Wartoise (F.U.P) – N° d’entreprise : 
BE0466.004.034 ayant son siège social à 6464 FORGES – rue du Rond-Point 294, tel 
qu’arrêté au plus tard le 30 juin de l’année qui suit l’exercice pour lequel les avantages 
non récurrents liés aux résultats sont :  

Objectif 1 : ce bénéfice consolidé (détaillé ci-dessus) doit atteindre un niveau minimum 
absolu de 2.500.000 € indexable annuellement. 

Objectif 2 : dépassement de cet objectif absolu. 

Objectif subsidiaire appliqué dans le cas où le critère d’objectif absolu (objectif 1) ne 
serait pas atteint : la moyenne mobile sur 3 ans (année sous revue + les deux années 
antérieures) de ce bénéfice consolidé (détaillé ci-dessus) doit rester supérieure à 
2.250.000 € indexable annuellement. 

Si l’objectif absolu tel que défini ci-dessus est atteint, les travailleurs pourront obtenir un 
bonus (A) d’un montant de 825 €. 

En cas de dépassement de cet objectif absolu tel que défini ci-dessus, les travailleurs 
pourront obtenir un bonus complémentaire (B) correspondant à un euro entier par mille € 
entiers de bénéfice consolidé supplémentaire. Ce montant complémentaire est plafonné 
à 600 €. 

Dans le cas du critère absolu non atteint et uniquement dans ce cas-là, si la moyenne 
mobile atteint l’objectif subsidiaire fixé, les travailleurs pourront obtenir un bonus (C) d’un 
montant fixe de 550 €. 

Ces objectifs sont vérifiés avec les comptes consolidés joints ci-après. 

c) Prévention et protection 
Par exigence réglementaire, la Fondation a sous sa tutelle le Service Interne de 
Prévention et Protection, commun à toutes les entreprises.  
 
2 collaborateurs de la Fondation sont employés pour cette tâche. 
La Fondation supporte aussi les frais de leurs actions de prévention ou formation. 
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II. RAPPORT FINANCIER 
 

Depuis plusieurs années, la Fondation a l’obligation de publier des comptes consolidés. 

Cette partie du rapport sera donc divisée en deux : 

 La présentation des comptes statutaires de la Fondation, 
 La présentation des comptes consolidés de la Fondation. 

 

A.  LES COMPTES ET RAPPORT STATUTAIRES 
Le bilan statutaire dans son format « Banque Nationale » est repris en tête des différentes 
annexes du présent rapport financier. 
 
Sont, en outre, compris dans ces annexes : 
(toutes les données sont en €) 
 

Situation 2018 Pages 

Le bilan : actif et passif  1 – 2 

Le compte de résultat détaillé par rubrique   3 – 11 

La liste des actions entreprises en 2018          12 

La liste des projets soutenus (bottom-up)  13 – 33 

Le tableau de financement  34 

Le budget 2019 – tel qu’approuvé en CA  35 – 43 

La liste des acquisitions   44 

Le tableau des amortissements   45 – 52 

Le détail des prêts  53 – 58 

Le détail des participations  59 

La concordance entre les revenus financiers et le précompte mobilier  60 – 61 

Le détail de la trésorerie  62 

Le détail des honoraires payés   63 

La concordance des salaires   64 
 
L’exercice 2018 se termine par un mali comptable de -1.925.718,09 € ; le total de l’actif de la 
Fondation s’élève à 38.795.368,61 €. 
 
Le mali de l’exercice a été affecté de la manière suivante : 

i. -1.925.718,09 € dans le compte « résultats reportés », ce qui porte le solde du compte à 
+17.412.416,15 €. 
 

1. Commentaires sur le bilan – actif et passif 
 

Le budget de 2018 comprenait un volume d’investissements fixés à 1.482.824 € ; ceux-ci 
concernaient principalement à : 

 
a) des aménagements dans le cadre du projet SESA (honoraires, gros œuvre et techniques 

spéciales) ; 
b) du matériel informatique ; 
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c) du mobilier de bureau pour le personnel de l’Action Régionale (dans le cadre d’un 
déménagement) ; 

d) du matériel et logiciels liés à l’informatisation de l’administration. 
 

Ont été réalisées des dépenses pour 863.277,72 €, à savoir :  
 

 des achats de logiciels  ; 
 des achats de matériel informatique pour du personnel ; 
 des dépenses pour du matériel de bureau pour le personnel de l’Actions Régionale ; 
 l’acquisition d’un nouveau véhicule de service ; 
 des aménagements dans les nouveaux bureaux de l’Action Régionale (dont une nouvelle 

centrale téléphonique) ; 
 des honoraires et des aménagements pour le dossier SESA. 

 
Les investissements de l’année sont inférieurs au budget, principalement, parce que des 
travaux liés au projet SESA ont été facturés entre la date d’approbation du budget et le 
31/12/2018 → le budget a été surévalué.  
Les travaux liés au projet SESA ont été clôturés dans le courant de l’année 2018 dans le 
respect du budget global du projet. 
 
Pour rappel, au niveau de FCW, tous ces montants sont TVAC. 
 
Les amortissements de l’année se sont élevés à 183.493,22 €. 
 
Les participations, valorisées à leur valeur d’apport dans la Fondation ont connu une  
modification en 2018 ; en effet, la Fondation qui avait effectué en 2017 une prise de 
participation dans Digital Attraxion SA (accélérateur de start-up) en acquérant 250 actions a 
libéré en 2018 le solde prévu (=75%) pour un montant de 18.750 €. 
  
En 2018, 33 nouveaux prêts ont été octroyés à des membres du personnel des entreprises 
liées (tous ces prêts sont assortis d’un avantage en nature) ; 26 prêts ont été octroyés dans le 
cadre de l’Action Régionale de la Fondation. 

En matière de valorisation des prêts, des réductions de valeur ont dû être actées en 2018 : 

 Des RV ont été actées sur sept prêts consentis dans le cadre de l’Action Régionale 
pour un total de 201.538,42 €. L’espérance de récupération est assez faible 
(faillites pour certains, échec du commerce ou activités en difficulté pour d’autres).  

 Une RV a été actée sur un prêt octroyé à un ex-membre du personnel pour       
9.800 €. 

 Des reprises de RV ont été également enregistrées dans les dossiers litigieux pour 
un montat de 22.247,21 €. 

 Enfin, des prêts ont été annulés, mais sans impact sur le résultat vu les provisions 
antérieures, pour un total de 17.657,59 €. 

 
La Fondation possède une créance de 389.216,06 € suite à une avance consentie à l’ASBL qui 
assure la création d’une crêche à Baileux. 

 
En ce qui concerne les dossiers de gestion patrimoniale, ils sont comptabilisés en valeur 
d’inventaire. En cas de moins-value latente, le dossier fait l’objet d’une réduction de 
valeur comptabilisée en compe de résultat ; en cas de plus-value latente, celle-ci est prise en 
compte et fait l’objet d’une écriture en compte de régularisation de passif (produit à reporter : 
ainsi pour 2018, un montant total de 244.952,56 € concerne des dossiers ouverts auprès de 
plusieurs banques – Fin 2017, le montant était de 863.200,51).   
 
Les dossiers en gestion ont connu des résultats assez différents et mitigés avec un quatrième 
trimestre assez mauvais. Un seul dossier a enregistré un gain de plus de 3,6% ; les autres 
dossiers de gestion ont connu sur quatre trimestres des pertes entre -2,5% et presque -10%.  

 
La trésorerie au 31/12/2018 s’élevait à 7.998.886,83 € en valeur d’inventaire. 
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La trésorerie en valeur d’inventaire est en baisse de -2.843.794,72 € par rapport au      
31/12/2017. A noter que les retraits prévus sur les dossiers de gestion ont été effectués à 
concurrence de 2.700.000 €. 
 
Considérant les résultats latents (au global = moins-value latente), la diminution de la valeur 
d’inventaire est supérieure à celle de la valeur d’acquisition. 
 
La diminution de la trésorerie s’explique par le fait, notamment, que la Fondation a effectué des 
dépenses importantes en 2018 pour la réalisation de différents projets. A noter que la Fondation 
a reçu 1.000.000 € de Chimay-Patrimoine au titre de avance court-terme. 
  
Les emprunts bancaires, souscrits pour financer les véhicules, se remboursent ponctuellement. 
Le cas échéant, ceux concernant les véhicules détruits ou vendus ont été remboursés 
anticipativement. 
 
Un nouveau crédit d’un montant de 1.500.000 € a été souscrit pour financer la majeure partie 
des travaux effectués au profit du SESA. L’entièreté du montant prévu a été prélevé en 2017 et 
les mensualités liées à ce crédit se remboursement correctement. 
 
En 2003, un poste « provision » a été ouvert pour comptabiliser les décisions de soutien prises 
par le jury de l’Action Régionale ; ce compte a connu les modifications suivantes en 2018 : 
 

 Solde initial ……………………………………………….. 833.613,51 
 Reprise de provision pour dossiers soutenus ………… -560.729,81 
 Annulation de provision pour dossiers annulés …….... 5.036,60 
 Provision pour dossiers décidés en 2018 …………….. 571.543,50 
 Solde final ………………………………………………… 849.463,80 

 
Une provision supplémentaire de 684,40 € a été actée et concerne une « compensation 
carbone » qui est calculée sur les projets « Explorator » ; la provision cumulée qui s’élève à      
5.986,81 € devra être réinvestie dans un projet économiseur de carbone. A noter qu’en 2018, 
rien n’a été utilisé dans un projet de ce type. 
 
Enfin, une dette TVA d’un montant de 25.213,87 € a été actée au 31/12/2018. En effet, la 
Fondation est assujettie à la TVA depuis le 01/04/2016 (Assujetti partiel). 
 
Dans les comptes de régularisation de passif se trouvent notamment des autres frais à imputer 
pour 502.874,84 € ; il s’agit de soutiens ou charges décidés mais non encore versés. 
 
Les autres postes du bilan n’appellent pas de commentaires particuliers. 
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2. Commentaires sur le compte de résultats 
 
L’analyse est essentiellement basée sur la ventilation analytique du compte de résultats. 
 
Au global, le résultat de la Fondation est un mali de -1.925.718,09 €.  
 
Au niveau de la rubrique « Affaires générales », le solde disponible après la prise en compte 
des frais de gestion générale atteint 2.795.034,38 € ; on peut mettre en avant les éléments 
suivants : 

- Léger retard de la quote-part de redevance perçue de l’Abbaye de Scourmont, 
laquelle est liée à une redevance que perçoit l’Abbaye sur le volume de bière produit.  

- Les frais généraux et de la masse salariale respectent le budget tenant compte 
notamment des frais intérimaires non budgétés.  

- Le résultat financier global à fin 2018 est positif de 850.851,04 € et n’atteint pas les 
prévisions budgétaires. Certains dossiers enregistrent des résultats encaissés positifs 
mais au regard de la valeur d’inventaire des portefeuilles, ils enregistent également 
des moins-values latentes (certaines sont compensées par les plus-values latentes 
enregistrées auparavant en produits à reporter mais d’autres sont plus importantes ; 
c’est ainsi que des moins-values latentes ont dûs être enregistrées en charges). 

- La Fondation a intégré dans les charges financières le prorata d’intérêts dus suite à 
l’avance faite par Chimay-Patrimoine. 

- Des tantièmes ont été enregistrés pour 48.000 €.  

- Si on exclut les éléments exceptionnels, on peut constater qu’en 2018, les frais de 
gestion générale ont représenté 13,49% de l’ensemble des moyens d’actions 
(dotation/redevance + produits financiers) contre 16,18% en 2017, 16,20% en 2016, 
10,23% en 2015.  

 
En ce qui concerne, les frais consacrés à la gestion des entreprises, le montant consacré à 
cette rubrique en 2018 s’élève à 414.933,18 €, en phase avec le budget. 
 
Nous pouvons constater les éléments suivants : 

 
- Le coût de la prise en charge de la prime CCT 90 vis-à-vis des sociétés soutenues en 

la matière est conforme au budget. 
- Le coût des interventions en matière d’assurances hospitalisation est en 

augmentation. 
- Les frais salariaux sont dans la ligne du budget. 

 
C’est dans ce département que sont repris les frais de la communication interne qui se sont 
élevés à 9.972,05 €. 

 
Dans la rubrique « immobilier » sont repris les frais liés à l’investissement réalisé au profit du 
SESA. La Fondation a un droit réel sur la partie du monastère des Sœurs Cisterciennes de 
Chimay où ont été réalisés les travaux. Les frais comprennent le loyer, des coûts liés aux 
travaux, des frais et intérêts liés au crédit souscrit pour financer la majeure partie des travaux 
ainsi que la charge d’amortissements de ces travaux. La Fondation a perçu en 2018 les 
premiers revenus de la sous-location au SESA. Le résultat de cette rubrique présente pour 
cette année 2018 une charge de 164.981,69 €. 
 
Dans la rubrique « gestion des projets de développement gérés en direct par le Conseil », les 
dépenses de 2018 s’élèvent à 2.087.297,46 €.  
 
Plus de 1.928.234,54 € ont été consentis pour les actions gérées en direct par le Conseil de la 
Fondation. Ce montant comprend, entre autres, 1.250.000 € de dons effectués au profit de 
l’Albatros-Poteaupré (ASBL gérant le projet de création de centre d’accueil), 450.000 € de dons 
pour l’ASBL Ferme et Maraîchage de Poteaupré et 80.000 € de don pour soutien à la crêche 
« la Maison de Casimir » ; pour le reste, il s’agit essentiellement d’actions de mécénat culturel 
et d’assistance en gestion. 
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C’est dans ce département, qu’a été imputé également l’amortissement lié à l’acquistion en 
2014 de la marque « Riches Pâturages » et au dépôt de la marque « Riches Pâturages du Pays 
de Chimay ». 
 
Toutes les autres actions ont été réalisées au travers de l’Action Régionale. 
 
Le budget de cette initiative était fixé à 1.900.000 € ; il a été dépassé.  
 
Les frais de structures (équipe opérationnelle et instances), nets de produits propres, se sont 
élevés à 490.796,90 €, soit 25,83% du budget mis à disposition par le Conseil d’Administration 
de la Fondation (contre 515.019,01 €, soit 25,75% en 2017).  
 
Le poste « rémunération » est en ligne avec le budget (basé sur 5 personnes). 
  
A ce titre, il ne faut, en outre, pas perdre de vue que l’initiative de la Fondation ne consiste pas 
seulement à distribuer des moyens financiers. Mettre une équipe opérationnelle compétente au 
service des porteurs de projets de la zone est un projet en soi et qui nécessite financement. 
 
Les détails financiers des actions soutenues, sous forme de dons, prêts ou cautionnements, se 
trouvent dans les annexes au présent rapport. 
 

3. Commentaires sur le tableau de financement 
 
Pour être correctement interprêté, il faut comprendre que ce tableau de financement explique l’ 
évolution de la trésorerie, ici exprimée en valeur d’inventaire, c.-à-d. intégrant les éventuelles 
plus- ou moins -values latentes sur les actifs détenus en gestion. 
 
L’analyse du tableau nous indique que la marge brute d’autofinancement de la Fondation est 
négative pour un montant de -989.575,48 € ; la variation du besoin en fonds de roulement a été 
de 1.884.083,12 €, c.-à-d. que le besoin de fonds a atteint ce niveau ; il a augmenté et donc 
consommé intégralement la trésorerie générée par l’activité et même au-delà -> il a diminué « la 
réserve de trésorerie ». Ces deux paramètres expliquent que la trésorerie d’exploitation a 
évolué négativement de -2.873.658,60 €. 
  
Les investissements ont consommé 863.277,72 € de trésorerie (53.957,40 € en 
investissements courants et 809.320,32 € dans la réfection du bien pour le SESA). 
Des immobilisations financières ont été acquises pour 18.750 € (versement du solde de la prise 
de participation dans Digital Attraxion). 
Les ventes d’immobilisations corporelles (voitures) ont apporté 17.329,55 € de trésorerie 
supplémentaire. 
 
Au niveau de la trésorerie de financement, FCW a remboursé les prêts existants à concurrence 
de 105.437,95 €. Une avance de 1.000.000 € a été contractée auprès de Chimay-Patrimoine. 
  
Globalement, la trésorerie s’est donc appauvrie de -2.843.794,72 € en 2018. 
 
Si on raisonnait en valeur d’acquisition, c.-à-d. sans tenir compte des plus- ou moins -values 
latentes sur titres, on constaterait que la trésorerie s’est appauvrie de -1.969.543,63 €. 
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B.  LES COMPTES ET RAPPORT DE GESTION CONSOLIDES 
 
Le bilan consolidé dans son format « Banque Nationale » est également repris dans les 
annexes du présent rapport financier. 
 
A. Introduction 

 
L’année 2018 est le douzième exercice de consolidation pour la Fondation. 

Ces comptes consolidés présentent la particularité d’intégrer dans une même situation 
financière des structures de types différents : une Fondation d’Utilité Publique, une ASBL et des 
sociétés commerciales. 

Ces structures utilisant des plans comptables différents, l’interprétation des comptes doit donc 
être faite avec une certaine prudence. 

Sauf indications contraires, tous les chiffres repris sont en milliers d’€. 
 
B. Le périmètre de consolidation 

 
Il comprend 9 entités, dont l’ASBL Espace-Chimay qui est considérée comme une filiale à 
100% de la Fondation Chimay-Wartoise, maison-mère. 

Le périmètre peut schématiquement être représenté comme suit (voir tableau 1 – en annexe). 

Les diverses entités du groupe sont actives dans les domaines suivants : 

Dénomination Forme de 
la société Activités 

Auberge de Poteaupré SNC5 Taverne, hôtel 

Bières de Chimay SA Production et commercialisation des bières 
trappistes de Chimay 

Chimay-Energie-
Environnement SA 

Mise en place de technologie faisant appel aux 
énergies renouvelables et promotionnant le 
développement durable – activité immobilière 

Chimay Fromages SCRL Production et commercialisation des fromages 
trappistes de Chimay 

Chimay-Gestion SCRL Prestations administratives et commerciales ; 
gestion de participations 

Discobeer SA Négoce de boissons, produits secs et produits 
frais en gros et détail 

Chimay-Patrimoine SA Activités immobilières 

Espace-Chimay ASBL Gestion d’un espace muséographique dédié 
aux produits et à leur histoire 

Fondation Chimay-Wartoise FUP6 
Actions philanthropiques régionales – 
actionnaire majoritaire 

                                                           
5 Société en Nom Collectif 
6 Fondation d’Utilité Publique 
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Depuis décembre 2009, une unité TVA a été créée au sein du groupe ; cette unité reprend 
toutes les sociétés/asbl (hormis la Fondation jusqu’au 31/03/2016). A partir du 01/04/2016, la 
Fondation a également intégré l’unité TVA. En effet, depuis cette date elle est devenue 
assujettie à la TVA (assujetti partiel). 

C. La méthode de consolidation 
 

Toutes les entités sont intégrées à la consolidation selon la méthode globale. 

La devise unique du groupe est l’euro ; aucune opération liée au change n’est donc à mettre en 
place. 

Après retraitements7, les relations entre le groupe et les tiers s’établissent comme suit  : 
 

Dénomination Devise Méthode de 
consolidation 

Nombre 
de titres 

émis 
Pourcentage 

du groupe 
Pourcentage 

des tiers 

  
 

31/12/2018 31/12/2018 31/12/2018 31/12/2018 

Auberge de Poteaupré EUR Globale 41.750 99,768263% 0,231737% 

Bières de Chimay EUR Globale 137.958 99,986754% 0,013246% 

Chimay-Energie-Env. EUR Globale 250 99,991854% 0,008146% 

Chimay Fromages EUR Globale 14.199 97,071421% 2,928579% 

Chimay-Gestion EUR Globale 238.330 99,992421% 0,007579% 

Discobeer EUR Globale 10.000 99,989588% 0,010412% 

Chimay-Patrimoine EUR Globale 307.780 99,988743% 0,011257% 

Espace-Chimay EUR Globale Sans objet 100,000000% 0,000000% 

Fondation Chimay-
Wartoise EUR Globale Sans objet 100,000000% 0,000000% 

 
La méthode de consolidation et les contributions individuelles des sociétés n’ont pas changé 
depuis 2016. 

 
D. Les chiffres-clés de l’année 2018 

 
 2018 2017 2016 Commentaires 

Chiffre d'affaires et variation des 
encours 

64.982 63.919 64.904   

Résultat d'exploitation (EBIT) 3.533 5.813 5.576   

Résultat financier -72 411 235   

Résultat exceptionnel -3.473 0 -120   

Résultat consolidé après impôts -1.165 2.968 3.006   
Part des tiers dans le résultat 11 9 5   

Part du groupe dans le résultat -1.176 2.959 3.001   
       
Total du bilan 87.347 79.640 77.563   

Fonds propres (groupe) 46.702 48.087 45.363   

Dettes à long terme 6.690 5.514 4.828   

                                                           
7 Pour ces retraitements, le seuil de matérialité a été fixé à 5.000 € pour les comptes de bilan et à 10.000 € pour les 
comptes de résultat. 
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Dettes à court terme 32.064 23.843 24.456   

Dettes financières à CT 1.407 1.311 1.145   

Actif net  37.070 26.090 19.833 1 
Actif immobilisé 38.493 26.346 21.338   

Actif circulant 48.854 53.295 56.226   

Trésorerie et disponible 17.729 28.822 31.503   

       
EBITDA 7.582 9.501 9.952 2 
Cash-flow // marge brute 
d’autofinancement dégagée au 
tableau de financement 

2.747 6.077 6.954 
  

Frais de personnel 11.889 12.160 12.002   

Nombre de travailleurs 178,6 180,8 185,2   

       
Solvabilité 53,47% 60,38% 58,49% 3 
Liquidité/current ratio 1,52 2,24 2,30 4 
Rendement des fonds propres -2,52% 6,15% 6,62% 5 
Return on asset 9,53% 22,28% 28,11% 6 

 

Commentaires : 

1) Actif net = les fonds propres augmentés des dettes portant intérêts et diminués des 
placements de trésorerie et liquidités. 

2) EBITDA ou cash-flow opérationnel : résultat d’exploitation augmenté des 
amortissements, réductions de valeur et provisions. 

3) Solvabilité : les fonds propres rapportés au total du bilan. 

4) Liquidité ou current ratio : l’actif circulant rapporté aux dettes à CT. 

5) Rendement des fonds propres : résultat consolidé (part du groupe) rapporté aux fonds 
propres. 

6) Return on asset : EBIT rapporté à l’actif net. 

 
E. Les comptes annuels 2018 

 
L’exercice 2018 se termine par une perte consolidée (part du groupe) de -1.176.493,22 € contre 
un bénéfice de 2.959.664,26 € en 2017 ; le total d’actif s’élève à 87.346.960,02 € contre 
79.640.442,80 € en 2017. 
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A. LES COMPTES D’ACTIF 
 

i. Actifs immobilisés 
 

1. Immobilisations incorporelles 
 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 32 20 

 

Elles sont constituées de licences informatiques et « fonds perdus » Horéca. 

Les acquisitions (nettes des désaffectations) s’élèvent à : 28 

Les amortissements (net des désaffectations) ont été de : 16 

 
2. Immobilisations corporelles 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 38.345 26.155 

 

Cette rubrique reprend tant les immeubles, le matériel et l’outillage ainsi que le mobilier et la 
flotte de véhicules. 

Les acquisitions s’élèvent à : 16.455 

Les désaffectations représentent8 : 273 

Ces cessions ont généré des plus-values à concurrence de : 31 

Et des moins-values pour un montant de : 15 

Les amortissements ont été de : 4.220 

Des amortissements ont été annulés (suite désaffectations) pour : 229 

  

Des investissements ont changé de rubriques : 

 A Chimay-Patrimoine, l’investissement réalisé pour la réalisation d’une extension de 
la bouteillerie sur le zoning de Baileux a été transféré d’une immobilisation en cours 
(non amortie) à une immobilisation « normale ». Les travaux ont été terminés courant 
2018. 

 A la Fondation Chimay-Wartoise, les travaux de réfection du Monastère des sœurs 
de Chimay réalisés par la Fondation pour y recevoir les enfants handicapés du SESA 
ont été clôturés en 2018. L’investissement a donc été transféré d’une immobilisation 
en cours (non amortie) à une immobilisation « normale ». 

Des investissements ont été consentis et imputés en « immobilisations en cours » durant 
l’année 2018, on y retrouve notamment : 

 Des investissements liés à la nouvelle ligne de soutirage sur le zoning de Baileux 
                                                           
8 Exprimées en valeur d’acquisitions dans les comptes. 
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(chez Bières de Chimay). 

 Des travaux de construction d’un nouveau bloc adjacent à l’Auberge (nouveau bloc 
comprenant des sanitaires, un espace d’accueil hôtel et un salle de séminaire). 

 Les développements liés au futur logiciel ERP (chez Bières de Chimay). 

La majeure partie des investissements en matériel ont été réalisés par Bières de Chimay et 
Chimay Fromages : amélioration de l’outil et aménagements. 

Des acquisitions en matériel roulant ont été effectuées également en 2018. 

 
3. Immobilisations financières 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 116 171 

 

Reprenant quelques participations mineures et créances externes, cette rubrique a évolué 
comme suit :  
 
Les acquisitions de participations ou autres s’élèvent à : 29 

Versement du montant non appelé sur acquisitions antérieurs : 19 

Les cessions de participations/créances représentent9 : 3 

Des réductions de valeurs sur participations s’élèvent à : 100 

Ces cessions ont généré des plus-values à concurrence de : Néant 

 

Les acquisitions concernent une créance sous forme d’avance octroyée par Bières de 
Chimay. 
 
Chimay-Gestion a acté une réduction de valeur à 100% sur sa participation sur la Fonderie 
Saint-Roch (faillite). 
 
La Fondation Chimay-Wartoise a libéré le solde de sa prise de participation effectuée en 
2017 dans une société dont l’objet est d’accompagner et d’accélérer le développement de 
start-ups numériques. 
 

 
 

ii. Actifs circulants 
 

1. Les autres créances à LT 
 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 2.578 1.939 

 

Elles sont essentiellement liées à l’activité philanthropique de la Fondation ; elles consistent 
dans des prêts sans intérêt ou assortis d’un taux d’intérêt faible ; toutes les créances 

                                                           
9 Idem 4. 
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litigieuses ont fait l’objet de réduction de valeur adaptée. Nous constatons une hausse du 
volume global des prêts. 

 
2. Les stocks 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 7.139 6.518 

 

A 98%, ces stocks sont relatifs aux activités de production (bières et fromages) et de négoce 
(Discobeer). Ils sont globalement à la hausse. Les stocks des marchandises et des produits 
finis ont augmenté chez Bières de Chimay pour faire face aux tests et réglages effectués sur 
la nouvelle ligne d’embouteillage réduisant ainsi sa capacité de mise en bouteilles. 

 
3. Les créances à CT 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 20.766 15.736 

 

Principalement, ces créances sont relatives aux activités de commercialisation (bières et 
fromages) et de négoce (Discobeer). 

Dans ces activités, les créances commerciales sont en augmentation par rapport à 2017 
(+11,8%) dans l’environnement d’un chiffre d’affaires en hausse de +1,7%. Connaissant des 
difficultés organisationnelles, un client de Bières de Chimay a des retards de paiement ; 
ceux-ci sont suivis afin d’en maîtriser les risques. 

Pour le reste, une politique stricte de réduction de valeur est appliquée sur les créances 
douteuses, commerciales ou non.  

Les créances non-commerciales ont augmenté fortement : Bières de Chimay a une créance 
d’impôt assez importante et l’unité TVA, au travers de Chimay-Gestion, présente un montant 
conséquent (1.935K€) de TVA à récupérer (principalement de la TVA à récupérer sur les 
investissements). 

Dans les créances non-commerciales sont reprises les créances, échéant dans l’année, de la 
Fondation sur ses débiteurs de prêts. 

 
4. La trésorerie et les valeurs disponibles 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 17.729 28.822 

 

Cet ensemble de fonds peut être réparti en deux catégories : 

Les placements de trésorerie 9.369  

La trésorerie courante 8.360  

Les placements consistent, pour partie, dans des livrets d’épargne spécifiques aux entreprises 
et, pour le reste, dans des dossiers de gestion discrétionnaire auprès d’institutions financières 
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notoirement connues. 

En matière de valorisation, il faut noter que  

- dans les sociétés commerciales, les placements dans des produits autres que du 
cash sont exprimés en valeur d’acquisition ; 

- au niveau de la Fondation, ils sont exprimés en valeur d’inventaire10 sachant que, 
dans les comptes de régularisation de passif, on reprend les plus-values latentes (non 
réalisées) s’il en existe. Cette année, ces plus-values représentent près de 245 contre 
863 à fin 2017. 

 

En termes d’évolution, les placements de trésorerie ont évolué globalement à la baisse ; en 
effet, les dossiers en gestion ont connu des résultats assez différents et mitigés avec un 
quatrième trimestre assez mauvais. 

Pour le reste, l’évolution de la trésorerie d’exploitation (voir tableau de financement) a été 
largement positive à 4.714 €, cette évolution positive a été impactée fortement par les 
investissements ; globalement, la trésorerie a évolué négativement de -10.476 €. 

 
5. Les comptes de régularisation 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 642 280 

 

 

 

B. LES COMPTES DE PASSIF 
 

i. Les capitaux propres 
 

1. Le capital  
 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 17.132 17.132 

 

Il s’agit, en fait, du patrimoine de la Fondation (maison-mère et société consolidante) qui est 
resté inchangé. 

 
2. Les réserves 

 

 2017 2017 

Valeur dans les comptes 28.846 30.022 

                                                           
10 Ce mode d’évaluation a été choisi par analogie aux comptes des ASBL, pour mettre les comptes statutaires en 
correspondance avec la déclaration faite à la taxe compensatoire sur les droits de succession. 
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Hormis les réserves de la société-mère, les réserves consolidées représentent la contribution 
des diverses entreprises du périmètre au résultat global du groupe. 

C’est au niveau de ces réserves qu’ont été intégrés, lors de la mise en place des comptes 
consolidés, les écarts de première consolidation11, lesquels ont été pris en charges en une fois 
et ne font, donc, l’objet d’aucun amortissement. 

L’évolution entre 2017 et 2018 se présente dès lors comme suit : 

 

 
3. Les subsides 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 724 932 

 

La diminution de cette rubrique s’explique principalement par l’amortissement des subventions 
liées à des investissements antérieurs effectués par Bières de Chimay.  

Un nouveau subside a été perçu en 2018 par Chimay-Patrimoine. 

 
4. Les intérêts de tiers 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 57 46 

 

Ils se définissent comme la quote-part des tiers dans tous les postes de capitaux propres ci-
dessus exprimés. La part des tiers dans le résultat est principalement influencée par le résultat 
net de la fromagerie, société dans laquelle la part des tiers est la plus importante ; celle-ci 

                                                           
11 Dégager les écarts de première consolidation consiste à déterminer la différence entre la valeur d’acquisition de la 
participation et la quote-part de capitaux propres correspondante; quand les écarts sont négatifs (badwill c’est-à-dire : 
en cas de « bonne affaire » car la valeur d’acquisition des titres est inférieure à la quote-part dans les fonds propres), ils 
viennent s’ajouter aux capitaux propres consolidés; à l’inverse, en cas de goodwill, les écarts peuvent être amortis ou 
pris directement en charge. 
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ayant enregistré un bénéfice, la part des tiers est ainsi positivement impactée. 

 
5. Les provisions 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 1.033 1.244 

 

Le poste « provisions » contient, outre les impôts différés liés notamment aux subsides ou plus-
values immunisées, des montants qui correspondent à des estimations de charges, claires en 
termes de nature mais indéterminées au niveau du montant, que pourrait avoir à supporter 
l’entreprise dans le futur ; il en va ainsi ici.  

En outre, sous ce poste, sont aussi repris les engagements de soutien décidés par les instances 
de la Fondation et qui n’ont pas encore été mis en œuvre. 

La variation de ce poste s’explique notamment par des reprises de provision actées par Bières 
de Chimay et Chimay-Fromages. Cela concernait des provisions constituées auparavant pour 
des réparations et/ou gros entretiens aux installations, machines et matériels qui ont été en 
partie reprises. A noter que certaines provisions ont été simplement annulées. 

Enfin, au niveau du poste de provisions à la Fondation ; le montant de ces dernières est resté 
stable ; il a été décidé autant de soutiens que ce qui a été distribué en 2018.  

 

 
ii. Les dettes 

 

1. Dettes à plus d’un an 
 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 6.690 5.514 

 
Toutes ces dettes correspondent à des crédits à terme auprès d’établissements financiers. 

La hausse s’explique par le fait qu’en 2018, Chimay-Patrimoine a souscrit un crédit en vue de 
financer les travaux de construction d’un bâtiment (nouveau hall d’embouteillage). D’autres 
crédits ont été consentis également pour financer les acquisitions de véhicules automobiles. 

En outre, les dettes se sont remboursées ponctuellement. 

 
2. Dettes à un an au plus 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 32.064 23.843 

 
Ces dettes peuvent être décomposées comme suit : 
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 2018 2017 

Dettes financières 1.407 1.311 

Dettes commerciales 17.249 7.694 

Acomptes reçus 2 2 

Dettes fiscales, salariales et sociales 2.788 4.054 

Autres dettes 10.618 10.782 
 

 

Cette décomposition appelle peu de commentaires. Le niveau des autres dettes peut 
apparaître important ; il s’agit des cautions liées à l’activité de brasserie.  

Les dettes commerciales sont plus élevées (+124%) ; Bières de Chimay présente une dette 
« fournisseurs » plus importante (factures pour la nouvelle ligne d’embouteillage). Les dettes 
fiscales, salariales et sociales ont connu une baisse ; cela se situe principalement chez Bières 
de Chimay au niveau des dettes fiscales . 

 
3. Comptes de régularisation 

 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 801 906 

 
Les comptes de régularisation de passif comprennent les plus-values latentes (non réalisées) 
sur les dossiers de gestion discrétionnaire exprimées dans les comptes de la Fondation. 

Ces plus-values latentes (=produits à reporter) ont diminué suite au mauvais résultat des 
dossiers de gestion. 
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C. LE COMPTE DE RÉSULTAT 
 

 

Commentaires sur le tableau ci-avant 

1) Les autres produits d’exploitation (classe 74) comprennent non seulement les produits 
d’exploitation industriels ou commerciaux mais aussi les recettes de la Fondation sous 
forme de dons de tiers extérieurs au périmètre. 

2) Les autres charges d’exploitation (classe 64) comprennent non seulement les charges 
d’exploitation industrielles ou commerciales mais aussi les dons faits (décaissés ou 
provisionnés) par la Fondation. Les dons et soutiens de la Fondation Chimay-Wartoise 
ont été importants en 2018 tout comme l’année dernière.  

3) Le résultat revenant au tiers est positif ; c’est au niveau de la SC Chimay Fromages que 
les tiers sont les plus présents et le résultat de cette filiale est positif en 2018. 
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4) C’est ce montant qui a été reporté dans les réserves consolidées. 

5) L’évolution du chiffre d’affaires consolidé peut être détaillée comme suit : elle donne une 
idée du poids respectif de chaque entité dans la structure consolidée. 

 

6) Les biens et services divers sont en hausse de +5% ; c’est au niveau de Bières de 
Chimay que cette hausse est constatée :  

7) Les frais de personnel sont en légère diminution (-2%) avec un nombre de salariés en 
légère baisse (-2,2 équivalents temps plein). 

8) Le résultat financier est négatif et moins bons qu’en 2017 ; c’est la conséquence des 
mauvais résultats sur les dossiers de gestion avec des moins-values latentes actées sur 
certains portefeuilles. 

9) Un résultat exceptionnel négatif et important est dégagé. Il résulte principalement d’une 
indemnité payée par Bières de Chimay pour clôturer un contrat d’importation exclusive 
de bières.  

Dans cette rubrique, nous retrouvons également les réductions de valeurs sur créances 
enregistrées par la Fondation Chimay-Wartoise sur des débiteurs de prêts ; l’année 2018 
n’a pas été très bonne car le volume des réductions de valeur était assez important. 

10) La baisse du résultat avant impôts est due : 

- D’une part, à la baisse du résultat d’exploitation ; 

- D’autre part, au résultat financier négatif ; 

- Et enfin, à l’enregistrement de charges exceptionnelles importantes. 

 

 

D. LES COMPTES HORS BILAN 
 

 2018 2017 

Valeur dans les comptes 10.214 10.227 

 

Les comptes hors bilan repris dans les comptes consolidés sont ceux vis-à-vis des tiers.  

Nous y retrouvons des garanties notamment :  
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 Au niveau de la Fondation Chimay-Wartoise, le crédit souscrit en 2017 pour les travaux 
SESA est garanti par la mise en gage sur comptes titres.  

 Au niveau de Chimay-Patrimoine, des mandats hypothécaires ont été consentis suite aux 
différents crédits. 
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E. LE TABLEAU DE FINANCEMENT 
 

 2018 2017 

OPERATIONS D'EXPLOITATION   
   
Résultat du Groupe -1.176 2.959 
Résultat des Tiers (Pertes) - - 
Résultat des Tiers (Bénéfices) 11 8 
Amortissements (Dotations) 4.236 4.468 
Amortissements (Reprises) - - 
Réductions de valeur (Dotations) 510 33 
Réductions de valeur (Reprises) - - 
Provisions (Dotations) -206 -813 
Provisions (Reprises) - - 
Plus-values sur cessions d'actifs -424 -372 
Moins-values sur cessions d'actifs 15 37 
Productions immobilisées - - 
Utilisations de subsides -214 -236 
Transferts aux impôts différés - - 
Prélèvements sur impôts différés -5 -7 
    
MARGE BRUTE D'AUTOFINANCEMENT 2.747 6.077 

   
VARIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS   

   . Variation des créances à + 1 an -633 117 
   . Variation des stocks -629 100 
   . Variation des créances à - 1 an -5.047 5 
   . Variation des comptes de régularisation (Actif) 256 -5 
   
TOTAL DES VARIATIONS D'ACTIFS CIRCULANTS 

 

 

-6.053 217 
   
VARIATIONS DES POSTES DU PASSIF COURT TERME   

   . Variation des dettes à + 1 an échéant dans l’année - - 
   . Variation des dettes établissements de crédit - - 
   . Variation des dettes commerciales 9.555 -1.402 
   . Variation des dettes fiscales et sociales -1.266 991 
   . Variation des dettes « En cours de fabrication » - - 
   . Variation des dettes découlant de l’affectation - - 
   . Variation des autres dettes -163 -368 
   . Variation des comptes de régularisation (Passif) -105 90 
   
TOTAL DES VARIATIONS DES DETTES COURT TERME 8.021 -689 
   

VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 1.967 -472 

TRESORERIE D'EXPLOITATION (+/-) 4.714 5.605 
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OPERATIONS D'INVESTISSEMENT     

    
Acquisitions d'immobilisations incorporelles -62 -46 
Acquisitions d'immobilisations corporelles -16.420 -9.417 
    
Acquisitions d'immobilisations financières -19 -106 
Nouveaux prêts accordés -29 - 
    

TOTAL DES INVESTISSEMENTS -16.530 -9.569 
    
Cessions d'immobilisations incorporelles - - 
Cessions d'immobilisations corporelles 60 107 
Cessions d'immobilisations financières - - 
Remboursements de prêts/caution 3 - 
    

TOTAL DES DESINVESTISSEMENTS 63 107 
    
TRESORERIE D'INVESTISSEMENTS (+/-) -16.467 -9.462 

OPERATIONS DE FINANCEMENT   

    
Augmentation de capital des filiales - - 
- Souscription par le Groupe - - 
Diminution de capital - - 
Variation des emprunts 1.271 853 
Nouveaux subsides 6 - 
Dividendes versés par la société mère - - 
Dividendes versés aux Tiers - - 
    
TRESORERIE DE FINANCEMENT (+/-) 1.277 853 

    

VARIATION DE TRESORERIE -10.476 -3.004 

    

Solde d'ouverture 28.822 31.502 

    
Variation nette des comptes de trésorerie -10.476 -3.003 
Amort. et Red. Val./Placements de trésorerie -391 - 
Plus / Moins-values 392 321 
Transferts -618 1 
Ecarts de conversion - - 
Variations de périmètre  - - 
Ecart sur ouverture - - 
    
Solde de clôture 17.729 28.821 

    
Contrôle 17.729 28.821 
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F. Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 

 

A notre connaissance et dans le respect du devoir de discrétion qui est le nôtre, à l’exception de ce 
qui est écrit ci-dessous, aucun événement majeur et de nature à influencer de manière importante 
les activités du groupe ainsi que les comptes ci-avant présentés n’est à signaler : 

Néant. 

 
G. Activités en matière de recherche et de développement 

 

Nos activités de Recherche et Développement se consacrent à une amélioration continue et 
rigoureuse des compétences et des méthodes, dans le respect de la tradition et du savoir-faire 
séculaire des moines trappistes, qui sont à l’origine des activités économiques et de l’existence de 
la Fondation. 

 
H. Informations relatives à l’environnement 

 

L’activité du groupe ne génère pas, en principe, de risque particulier en matière d’environnement. 

D’autant plus que le respect de l’environnement et l’inscription des activités dans le cadre d’une 
économie durable fait partie des objectifs du groupe. 

Cela se traduit, entre autre, par 

 des mesures de formations du personnel ; 
 la gestion d’une station d’épuration propre ; 
 l’existence d’un système de tri des déchets (industriels ou de bureau). 
 ……. 

 
 

I. Description des incertitudes et risques relatifs aux activités du groupe 
 

Les activités du groupe comportent peu de risques spécifiques ; nous avons affaire aux risques 
généraux d’une entreprise. 

Pour couvrir ceux-ci, le groupe a mis en place une politique de prévention et d’assurance adaptée 
ainsi qu’une gestion prudente de ses actifs. 

De façon non exhaustive, on peut citer : 

Type de risques ou risques relatifs à Mesures prises 

- Immobilier Politique de prévention et assurances 
adaptées. 

-  Stock et Marchandises //production Formation du personnel, certification des 
processus, assurances adaptées. 

- Risques commerciaux et créances 

Sélection des clients, recours aux 
techniques bancaires relatives au commerce 
international (notamment, le crédit 
documentaire), assurance sur clients ; en 
outre, toutes les créances douteuses font 
l’objet de réduction de valeurs adaptées. 
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- Risques financiers et placements 

Toutes les activités sont en € ; pour les 
placements, recours à des institutions 
financières de premier rang et politique de 
placement de type neutre avec 
diversification. 

- Environnement Politique de prévention et assurances 
adaptées. 

- Personnel 
Politique de formation, de prévention et 
assurances adaptées (légales et 
extralégales). 

 

 

 

Tableau 1 : schéma du groupe 
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Annexe 4 
 

 
 

Composition du Conseil d’Administration de la Fondation 
  

 
 

    

 

 

 

 

 

Nom Représenté par Profession Fonction  
Liste 

Echéance 
du mandat 

Abbaye de 
Scourmont 
ASBL 

RP Dom Damiens 
DEBAISIEUX  
 

Religieux Président A 30/06/22 

Solidarité 
Cistercienne 
ASBL 

RP Dom Armand 
VEILLEUX   
 

Religieux Administrateur A 30/06/20 

RP Omer  
DE RUYVER 

 Religieux Administrateur A 30/06/20 

Me André 
BAILLEUX 

 
Avocat 

Administrateur 

jusqu’au 
21/06/2018 

B 30/06/18 

Dr Philippe 
LEFEBVRE 

 Médecin Administrateur B 30/06/22 

Philippe 
MACQ 

 
Consultant 

Administrateur 

depuis le 
21/06/2018 

B 30/06/22 

      

SC sfd 
PRAGMA 
AUDIT 

FREZIN Olivier Réviseur 
d’entreprises 

Commissaire -
réviseur  - comptes 
statutaires et 
consolidés 

 

30/06/19 
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Annexe 5 
 

Le personnel de la Fondation 
 
 

Noms Fonction 

Mélanie BARBARESCH Assistante administrative, depuis le 14/05/2018 

Lucie BASTIEN Chargée de projets  

Denis BUCHET Responsable administratif et financier 

Freddy CONSTANT Secrétaire Général Adjoint, responsable de l’Action Régionale 

Caroline DE VREE Chargée de projets – responsable communication interne 

Philippe DUMONT Secrétaire Général 

Sébastien GAUDOUX Conseiller-adjoint en Prévention 

Sabine GEORGE Chargée de projets  

Daniel HENRIET Conseiller en Prévention – responsable du SIPP 

Mandy LEMAIRE Aide-administrative, jusqu’au 31/05/2018 

Charlène SCHOULEUR Comptable  

Rita VERBURGH Assistante de direction 

Jean YERNAUX Responsable communication 
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Annexe 6 
 
 

Les membres du Comité Stratégique de l’Initiative 

Action Régionale 
 
 

Noms Profession Fonction 

Les administrateurs de la Fondation auxquels sont adjoints : 

M. Xavier Desclée Consultant  Membre 

Mme Anne Bédoret Ingénieur agronome Membre 

M. Jean Vanderheyden Directeur d’école retraité Président et Membre des 
jurys 

M. Philippe Dumont Secrétaire Général Membre  

M. Freddy Constant 
Secrétaire Général Adjoint, 
responsable de l’Action 
Régionale 

Membre consultatif 
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Annexe 7 
 
 

Les membres du pool des jurés de l’Initiative Action Régionale 
 
 

M. Jean VANDERHEYDEN Directeur honoraire de l’enseignement communal chimacien – 
Président des jurys 

Mme Catherine ANTOINE Directrice d’établissement pénitentiaire - Criminologue 

M. Guy BAUDOT Directeur honoraire de l’enseignement secondaire 

Mme Liliane BELLEFLAMME Responsable d’une société de terrassements à Mariembourg 

Mme Claire BELLIER Conservatrice du Musée du Malgré-Tout - Archéologue 

Mme Claudine BERHIN Bibliothécaire à Momignies 

M. Jean-Marie BOLS Directeur de société à Mariembourg 

Mme Anne BOULET Assistante sociale retraitée,  présidente du Répit et de la coordination 
des travailleurs sociaux de Couvin 

Mme Claudine BRIL Présidente de l’Asbl Mobilesem 

Mme Nathalie BRUYR Journaliste au quotidien Vers l’Avenir 

M. Michel CHASSELEIN Courtier en assurances, actif dans diverses associations touristiques 
et économiques 

M. Philippe CHEVREMONT Consultant indépendant 

M. Pierre CONREUR Indépendant 

M. Fabien COQUELET Directeur Maison Emploi dans la région des Hauts de France 

M. Olivier CORMAN Artisan sellier à Seloignes 

Mme Caty DROPSY Assistante sociale 

M. Jean-Paul DUMONT Actif dans le secteur de la personne handicapée  

Mme Marie-Laure DUPONT Ex-directrice des Aides à Domicile en Milieu Rural (ADMR), retraitée 

M. Lionel DUPUREUR Enseignant dans la région des Hauts de France 

M. Olivier FOUBERT Directeur de l’Asbl Mobilesem 
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Mme Pascale GANY Enseignante en mathématiques à l’Athénée Royal de Chimay 

M. Pierre GILLES Directeur Centre culturel Action-Sud à Nismes 

Mlle Mylène GOTTEAUX Enseignante du réseau primaire communal de Chimay 

M. Matthieu GUERIN Chargé de relations partenariales au Forem, direction régionale de 
Charleroi 

M. Pol HARDY Médecin généraliste à Seloignes 

Mme Colette JOVENEAU Assistante du Père Abbé de Scourmont dans la gestion des projets 
d’aide à la région 

M. Jean LANNEAU Directeur honoraire de l’enseignement fondamental 

Mme Florence LEBRUN Directrice agence bancaire à Fosse-la-Ville 

M. Yves LECHAT Ex-contrôleur en chef finances TVA, retraité 

M. Dominique LEFOUR Directeur Bothanet’Services ET B-Net Services à Rance 

Mme Véronique LESEINE Directrice école libre de l’enseignement fondamental 

M. Patrick MAGNIETTE Chargé de mission pour l’enseignement qualifiant au Secrétaire 
Général de l’Enseignement Catholique  

M. Philippe MARTIN Directeur entreprise produits construction – matériaux à Bourlers 

Mme Françoise MEUNIER Ex-professeur d'économie enseignement officiel, retraitée 

M. François MONIN Pharmacien à Momignies 

M. Charles PETITJEAN Directeur honoraire de l’enseignement libre secondaire de Couvin, 
actif dans l'économie alternative 

Mme Marina PHILIPPIN Gérante d’une librairie à Chimay 

M. Yves PIROTTE Médecin généraliste à Froidchapelle 

M. Fernand PLATBROOD Promoteur/entrepreneur retraité, actif dans les énergies 
renouvelables 

Mme Véronique POURTOIS Psychologue 

Mme Sylvie SLOS Employée communale à Momignies, active dans le secteur sportif 

Mme Carole SMET Directrice dans l’enseignement fondamental spécialisé à Momignies 

Mme Caroline SWAELENS Responsable d’une société familiale dans le secteur immobilier à 
Momignies 

M. Luc TREPAGNE Directeur entreprise de travail adapté ETA « La Thiérache » à 
Momignies 
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M. Roger VANDERCAM Administrateur gérant scrl Vandercam, exploitation agricole 

M. Jean-Luc VIGREUX Ancien ingénieur principal au Ministère de l’Equipement et du 
Transport, retraité 

Mme Danielle WYNANTS Juriste, active dans le secteur associatif de Viroinval 
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Annexe 8 
 

Les projets soutenus dans le cadre de l’initiative 

Action Régionale classés par axe 
        

 

A.  JEUNES  
 
 
Nom du porteur :  Jérémie Lefour 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :  Erasmus en agronomie-environnement 
 

Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 

 

 
* * * * * 

 
Nom du porteur :  Claire Soupart 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Un semestre de découverte à l’Université d’Adelaïde 
 

Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 
Nom du porteur :  Louise Cambron 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :   Stage de médecine au Costa Rica 
 
Forme d’intervention et montant attribué :  Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Kerfala Sylla 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Talents 
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Le projet :    Animations Percussions 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 4.200 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Mathilde Monin 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet : Stage Kiné au Bénin 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Alec Peiffer  
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :   Formation en France dans le cadre de mes études de 
scaphandrier 

 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 
Nom du porteur :  Jason Franssen 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Talents 
 

Le projet :    Un coup de pouce pour ma saison de moto-cross 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 5.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Martin Danvoye 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :   Echange WEP aux Etats-Unis 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
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Nom du porteur :  Julien Vanstichel 
 
Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 
Le projet : Une seconde rhéto en Equateur  
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 
Nom du porteur :  Léna Robin 
 
Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 
Le projet :   Immersion linguistique 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 

 
* * * * * 

 
Nom du porteur :  Antoine Magain 
 
Spécificité du porteur : Jeunes Talents 
 
Le projet :   Me rapprocher des meilleurs pilotes du monde 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 5.000 € 
 
 

* * * * * 
 
Nom du porteur :  Gabriel Ghislain 
 
Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 
Le projet :   Une rhéto à l’étranger 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 

 
* * * * * 

 

Nom du porteur :  Théo Geeraerts 
 

Spécificité du porteur : Jeune Talents 
 

Le projet :      Si j’avais un bateau… 
 

Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 5.000 € 
 
 

* * * * * 
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    Nom du porteur :  Camille Dubucq 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :   Botani’cam 
 

Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * 
 

Nom du porteur :  Roman Adant 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Une année d’archi au Canada 
 

Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Grégoire Decolnet 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Immersion totale à Waregem 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 1.000 € 

 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  N’Gare Falise et Gabrielle Azouze 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Documentaire en Bosnie-Herzégovine 
 

Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 4.000 € 
 
 

* * * * * 
 
Nom du porteur :  Marie Brisbois 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Un quadrimestre à l’Université de Montréal 
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Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Louis Métens 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Erasmus à Hong Kong 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 

 
 

* * * * * 
 
Nom du porteur :  Julien Van Nieuwenhove 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :   Approfondissement de mes bases en anglais avant d’entamer un 
Master en recherche 

 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 

 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Thibault Moreaux 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Voyage au Colorado 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2 000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Victoria Gremé 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Un ticket aller/retour pour Chimay – Fort Lauderdale 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 1.500 € 

 

* * * * * 
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Nom du porteur :  Jérôme Meertens 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Mon rêve américain 
 

Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Camille Hubert 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Erasmus à Cologne 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Angèle Bastin 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :   Un coup de pouce pour mon avenir 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Camille Durbecq 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Equivalence en logopédie en France 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Louis Martin 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Cap vers l’Australie 
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Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Valentine Nembrini 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Perfectionner mon anglais pour ma carrière 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Laura Baudouin 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Un an de découverte en Amérique 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 

 
* * * * * 

 
 

Nom du porteur :  Jérôme Ransquin 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Stage en ambassade 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 

 
* * * * * 

Nom du porteur :  Lisa Rabozée 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Stage à projets au Sénégal 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 3.000 € 
 

 
* * * * * 
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Nom du porteur :  Aude Caluwé 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Travail de fin d’études à la DTU (Danmarks Tekniske Universiteit) 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 

 
* * * * * 

Nom du porteur :  Rémi Sobry 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    Mon stage en Australie 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 

 
* * * * * 

 
Nom du porteur :  Héloïse Colmant 
 

Spécificité du porteur : Jeunes Explorator 
 

Le projet :    A la découverte de l’architecture espagnole 
 
Forme d’intervention et montant attribué : Bourse de 2.000 € 
 

 
* * * * * 
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B.  ECONOMIE / EMPLOI 
 
 

 

Nom du porteur :  Farid Everaets 
 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Boucherie à la ferme  
 
Description du projet : 
 
« Démarrage d'une boucherie à la ferme et aménagement d'une étable d'engraissement. Mon projet est 
de proposer des colis de viandes bio en bœuf et porc directement élevés à la ferme et de travailler un 
maximum avec l’abattoir de Baileux. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 14.300 € et don de 5.250 € 
 

 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Zohéma Sprl  
 
Spécificité du porteur : SPRL 
 
Le projet :  Sosève  
 
Description du projet : 
 
« Récolte et commercialisation de sève de bouleau 100% fraîche et naturelle issue de la forêt de Viroinval. 
Produit non pasteurisé, non nano filtré, pas d'ajout d'alcool, pas de conservateur ou azote. Le projet 
Sosève développé au sein de la sprl Zohema a pour but de développer et commercialiser une boisson saine 
et tendance, composée de sève de bouleau qui serait produite à 100% en Wallonie, à partir d'une 
exploitation de bouleau. Je souhaite développer un produit "naturel" de l'arbre au consommateur, sans 
aucun ajout ni de traitement afin que la sève préserve toutes ses qualités nutritionnelles et que le 
consommateur puisse profiter de tous les bienfaits de la sève. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 25.000 € 
 
 

 * * * * * 
 
Nom du porteur :  SCRLFS B-NET  
 
Spécificité du porteur : SCRLFS 
 
Le projet :  Création et développement d’un point de vente de matériels et 

produits écologiques de nettoyage professionnel 
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Description du projet : 
 
« Création et développement d'un point de vente de matériels et produits écologiques de nettoyage 
professionnel. Nos différentes missions nous ont démontré combien la clientèle s'intéresse à la qualité des 
produits et du matériel utilisé. Dans notre cas, nous avons privilégié l'utilisation exclusive de produits 
écologiques. Ce choix implique une bonne connaissance des produits et matériels. Dans ce cadre, bons 
nombres de formations ont été suivies par notre personnel. Ces dernières pourraient également être 
présentées à notre clientèle. Pour atteindre nos objectifs de vente et d'offre de formations, un certain 
nombre d'aménagements s'avère nécessaire. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 20.000 € et don de 20.000 € 
 
 

* * * * * 
 
Nom du porteur : Virginie Gillotteaux 
 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Lancement d’une activité d’indépendante complémentaire 
 
Description du projet : 
 
« Je crée une salle de psychomotricité relationnelle à Froidchapelle. Trois propositions de projets à court 
terme dans trois champs d'actions de la psychomotricité relationnelle :  

1. Aide individuelle à mon domicile (public visé : enfants de 0 à 12 ans), aide à la parentalité. 

2. Groupe d'aide à mon domicile et dans une salle d'une école de la région (public visé : enfants 
de 0 à 12 ans). 

3. Groupe prévention-éducation en activité parascolaire au sein des écoles de la région. A moyen 
terme (Année 2 de mon plan financier), j'élabore actuellement une méthode d'aide pour un public 
d'adolescents pour la gestion des émotions, l'impulsivité, l'errance, la confiance en soi, ... Cette 
activité serait du type parascolaire et proposée individuellement ou en groupe à mon domicile (ou 
dans un centre sportif pour les groupes par exemple). Elle s'ajouterait à mes propositions 
précédentes.  

A long terme, j'envisage, par le biais de formations complémentaires, l’accompagnement d'adultes par le 
travail psycho-corporel (c.-à-d., de la psychomotricité relationnelle pour adulte). » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 4.000 € et don de 2.000 € 
 

 
* * * * * 

 
Nom du porteur :  Christophe Brison 

 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Chris’cycles 
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Description du projet : 
 
« Depuis mon plus jeune âge, j'ai toujours aimé le vélo. Plus tard, je me suis intéressé à l'aspect mécanique 
des vélos, mais je ne pensais pas en faire un métier. Après 16 ans dans la carrosserie, j'ai commencé la 
formation de technicien cycles à l'IFAPME de Perwez en octobre 2015. Pour cette formation, j'ai fait 
500 heures de stage au magasin MJ Cycles à Gozée. Grâce à Benjamin et à Thomas, j'ai acquis de 
l'expérience dans différents domaines du monde du vélo : montage/démontage des différentes pièces de 
vélo, réglages de dérailleurs, réglages de dérailleurs électriques, montage/démontage de moteurs Bosch... 
J'ai fait aussi de la vente de vélos de route, vtt, accessoires et textiles. J'ai pu participer à des formations 
spécifiques sur les suspensions, le montage de roues, les groupes électriques... Cette expérience de 2 ans 
me permet de pouvoir me lancer en tant qu'indépendant complémentaire dans un premier temps. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 15.000 € 
  
 

* * * * * 
 
Nom du porteur :  Société agricole Leroy-Poussart 

 
Spécificité du porteur : SA 
 
Le projet :  La Ferme de l’Eau Blanche 
 
Description du projet : 
 
« Premièrement, la reprise des 31% des parts de l'exploitation familiale qui est en élevage Blanc Bleu 
Belge. Deuxièmement, le développement de la production laitière ainsi que la transformation d'une partie 
du lait en beurre, en yaourt et en d'autres produits laitiers. Troisièmement, la création d'un magasin à la 
ferme pour y commercialiser principalement les produits laitiers transformés à la ferme ainsi que d'autres 
produits des producteurs environnants. De plus, j'aimerais également continuer et augmenter la vente de 
pommes de terre que nous faisons déjà depuis une vingtaine d'années. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 23.000 € et don de 7.000 € 
  
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Hubert Baptiste 

 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  L’Atelier du père Hubert 
 
Description du projet : 
 
« Développement d'une activité de fabrication artisanale de sandales et de sacs en cuir. Le but de l'Atelier 
est de fabriquer des articles simples et solides, à un prix raisonnable. Des articles considérés comme des 
accessoires utiles et durables (et beaux malgré tout) plutôt que comme des produits de luxe. L'image se 
veut rustique, sobre, solide, sympathique, « paysanne », locale, intemporelle, patinée voire rouillée. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 11.800 € et don de 1.500 € 
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* * * * * 
 

Nom du porteur :  Clément Bultot 
 

Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Pouvez-vous nous aider dans cette nouvelle aventure ? 
 
Description du projet : 
 
« Lancement d'une nouvelle boucherie à Macquenoise. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 18.000 € et don de 4.000 € 
  
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Samuel Paquet 
 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Lancement de mon activité d’indépendant à titre complémentaire 

au niveau de prestations de service via des drones 
 
Description du projet : 
 
« Lancement de mon activité d'indépendant à titre complémentaire au niveau de prestations de services 
via des drones (photogrammétrie, thermographie, géomatique, photos et vidéos aériennes,...). » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 15.000 € 
  
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Noël Brogniet 
 

Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Noël Brogniet et fils 
 
Description du projet : 
 
« Je redémarre une activité suite à l'arrêt de la collaboration avec mon associé. Je me consacre 
actuellement aux aménagements extérieurs de type pose de clôtures, de terrasses, montage de carports 
en Alu ou en bois, la pose de portails, la vente et le montage de chalets (90% des chalets sont de chez 
Blehen, pose de terrasses en bois, travaux intérieurs et extérieurs... Je travaille en sous-traitance pour la 
société Concept Véranda, située sur le Zoning de Baileux. Le but essentiel du projet est d'outiller 
correctement ma société et avoir un fond de roulement suffisant et nécessaire à l'achat des marchandises 
à l'avance. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 15.000 € et don de 2.000 € 
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* * * * * 

Nom du porteur :  N’importoutou 

 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  N’importoutou 
 
Description du projet : 
 
« Création, à titre d'indépendant, d'un salon d'esthétique canine itinérant et autonome. L'idée est de se 
déplacer chez les clients pour toiletter leur animal de compagnie (chien, chat, lapin, cobaye, furet...) 
devant chez eux. Aucun branchement ne sera nécessaire (autonomie en eau et en électricité grâce à 
l'équipement du camion utilitaire). » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 4.400 € et don de 3.000 € 
  
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Coene-Marcoux Impression 

 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Coene-Marcoux Impression 
 
Description du projet : 
 
« A la suite de l'évolution des encres écologiques de sérigraphie, nous allons être obligés de cuire les 
encres après impression pour la tenue dans le temps. En effet, pour respecter les futures normes, les 
fabricants d'encre vont modifier la composition des encres. Le catalyseur qui est maintenant utilisé dans 
ces encres pour la fixer ne pourra plus fonctionner avec un séchage à l'air libre comme actuellement, il 
faudra un apport de chaleur d'une température constante, pendant une durée déterminée. C'est l'utilité 
d'un tunnel de séchage. Actuellement, il s'agissait d'un séchage à l'air libre. Nous devons donc acheter un 
tunnel de séchage mesurant 4m de long. De plus, notre carrousel automatique d'occasion datant de 1988 
commence à être en bout de vie et ne correspond plus aux besoins. Cette machine sert à imprimer des tee-
shirts et toutes sortes de vêtements, maillots, sweat-shirts, pantalons, mais aussi des sacs de toile ou des 
bagages et éventuellement des pièces de tissu. Le mot "carrousel" est le nom le plus courant pour désigner 
ce type de machine à imprimer, parce que ses différentes parties tournent autour d'un axe. Un carrousel 
peut être manuel ou plus ou moins automatisé. Nous avons décidé, pour professionnaliser encore plus 
notre entreprise, d'investir dans du matériel d'impression de qualité flambant neuf : carrousel et tunnel, 
un ERP et une machine d'impression textile digitale. L'utilité de l'ERP est d'automatiser des tâches 
récurrentes comme le passage des commandes chez les fournisseurs principaux, la gestion du planning, la 
gestion du stock, la comptabilité sortante. Cela doit correspondre à environ 16h de travail hebdomadaire. 
La machine d'impression digitale permet d'imprimer à l'unité n'importe quel motif sur t-shirt et sweat, ce 
qui n'est pas le cas de la sérigraphie (beaucoup de frais de mise en route et impossibilité d'imprimer de la 
photo.) Nous souhaitons donc agrandir de 150m² notre atelier qui en fait 300 actuellement. Cet 
agrandissement permettra de placer ce nouveau tunnel de séchage, un carrousel automatique permettant 
d'imprimer 7 couleurs (au lieu de 4 actuellement), transformer notre show-room de vente de vêtements 
de travail en un vrai magasin unique dans la région. (Il n'y a pas d'autre magasin ici vendant des vêtements 
et chaussures de travail dans le milieu de l'Horeca-soins infirmiers et bâtiment.) Cet agrandissement nous 
permettra de convertir l'emploi CDD en CDI vu l'augmentation des commandes à venir. » 
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Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 30.000 € 
  
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Adeline Lapôtre 

 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Création de mon activité d’ergothérapeute et psychomotricienne 

pour enfants 
 
Description du projet : 
 
« Ouverture d'un cabinet d'ergothérapie et de psychomotricité dans le centre de Mariembourg. Le cabinet 
se situera dans un bâtiment où d'autres indépendants travailleront. A l'heure actuelle, le bâtiment sera 
occupé par une esthéticienne, une infirmière ainsi qu'un dispensaire de soins, et moi-même, 
ergothérapeute - psychomotricienne. Il me reste encore un bureau pouvant être occupé. Je souhaite 
réaliser des prises en charge pour les enfants en difficultés mais également proposer des stages pour les 
enfants" tout-venants". Mes spécificités : conduite de bilans, prise en charge dyspraxies, troubles de 
l'apprentissages, troubles de l'attention, hyperactivité, mise en place d'outils informatiques, suivis dans les 
écoles, adaptations du milieu de vie et des loisirs, psychomotricité relationnelle, etc. Un autre projet se 
concrétise avec l'ONE pour y réaliser une fois par semaine, une séance de psychomotricité relationnelle 
avec les enfants de Viroinval-Couvin. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 6.000 € et don de 3.500 € 
  
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Pascal Laudelout 
 

Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Investissement dans une unité de séchage de foin en grange 
 
Description du projet : 
 
« Investissement dans une unité de séchage de foin en grange. Le procédé consiste à réduire le temps de 
séchage du foin au sol pour conserver au maximum la qualité de l'herbe. Pour ce faire, le foin est rentré en 
vrac au moyen d'une auto-chargeuse. Le bâtiment est composé de cellules qui servent d'emplacement 
pour le séchage en été et le stockage en hiver. De l'air est soufflé sous le tas de foin afin de terminer son 
séchage. L’air est récupéré sous la toiture pour économiser de l'énergie. La griffe utilisée pour la 
manipulation du foin lors de "l'engrangement" est également utilisée pour nourrir le bétail en hiver. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 50.000 € 
  
 

* * * * * 
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Nom du porteur :  Manon Ducoeur 
 

Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Salon de coiffure à Cul-des-Sarts 
 
Description du projet : 
 
« Ce local était déjà un salon de coiffure avant sachant qu'il fonctionnait très bien et qu'il est très bien 
placé (centre et frontalité) mais qu'il a été fermé pour raison personnelle je ne pouvais pas rater cette 
occasion alors que j'en rêve depuis des années. » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de 7.750 € et don de 1.250 € 
  
 

* * * * * 
 

Nom du porteur :  Corenthin Rouneau 

 
Spécificité du porteur : Indépendant personne physique 
 
Le projet :  Mise en place d’un système d’irrigation 
 
Description du projet : 
 
« Mise en place d'un système d'irrigation :  

-  Forage d'un puits - Terrassement d'un bassin d'irrigation (destiné à : tamponner les prélèvements d'eau 
→ minimiser l'impact sur la nappe, augmenter la température avant aspersion sur les légumes). 

-  Installation de l'électricité pour le fonctionnement des pompes. 

-  Installation d'un système de filtration afin de garantir la pérennité du système (arroseurs, goutte à 
goutte). » 

Forme d’intervention et montant attribué : Prêt de15.000 et don de 5.000 € 
  
 

* * * * * 
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C.  DEVELOPPEMENT LOCAL 
 

 
 

Nom du porteur : D’une Cime à l’Autre  
 
Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    D’une Cime à l’Autre 
 

Description du projet :  
 
« Dans une optique de lutte contre l'exclusion sociale, l'ASBL « D'une Cime à l'Autre » veut proposer un 
service de réinsertion sociale complémentaire aux services d'action sociale dans la région du Sud Hainaut - 
Sud Namur. A destination d'un public jeune et adulte en décrochage social, elle propose des séjours de 
rupture, ou séjour "Ressources" par l'intermédiaire d'immersions dans la nature favorisant un travail sur la 
confiance et l'estime de soi. La rupture a pour objectif de permettre à ces jeunes, à leur famille et à leur 
entourage de quitter momentanément leur contexte de vie problématique, pour vivre de nouvelles 
expériences, découvrir ou développer des compétences dans un contexte nouveau et déstabilisant. La 
randonnée de pleine nature, l'escalade et le canoë sont les outils utilisés pour permettre au jeune de se 
reconstruire, de s’interroger sur ce qu’il est, sur ses valeurs et sur la relation qu’il entretient avec les 
autres. Elle lui permet de créer du lien et de se remobiliser sur son projet individuel qui reste l’objectif 
central de l’action. Notre projet œuvre ainsi à des objectifs de socialisation, des objectifs individuels visant 
l’estime de soi, et des objectifs culturels renforçant l’ouverture d’esprit. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 55.000 € 
 

 
* * * * * 

 
Nom du porteur : Centre Européen Louis Delobbe 
 

Spécificité du porteur :     ASBL 
 

Le projet :    Un vent nouveau pour le Centre européen  
 
Description du projet :  
 
« Nous souhaitons améliorer notre offre d’hébergement pour assurer les rentrées financières et garantir 
l'emploi ainsi que les retombées économiques sur la région. Une rénovation en profondeur de nos 
bâtiments est nécessaire pour répondre aux normes actuelles. Nous voulons aussi aménager les espaces 
d'activités (salles et cour de récréation) pour améliorer la qualité des animations proposées notamment 
lors des séjours pédagogiques. Ces espaces pourront aussi profiter à la population locale dans le cadre de 
nouvelles activités proposées. » 
 
  
Forme d’intervention et montant attribué : Don de 18.000 € 
 

 
* * * * * 
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Nom du porteur : Elément Terre 
 

Spécificité du porteur :     ASBL 
 

Le projet :    Déploiement de l’Asbl Elément Terre – Atelier sur les émaux de 
cendres 

 

Description du projet :  
 
« Notre projet est de compléter l'équipement de notre atelier avec un four au gaz. Nous avons 
actuellement une capacité de cuisson de +/- 330 litres de volume de cuisson, en fours électriques (1 de 
150 litres, 1 de 120 litres, et un petit four à essais de 60 litres). Ces trois fours fonctionnent quasi sans 
arrêt, l'un après l'autre (nous ne pouvons faire fonctionner les fours en même temps, le compteur 
électrique ne le supporterait pas. Le plus gros four a une puissance de 15 kW - triphasé). L'apport du four 
au gaz aura plusieurs avantages :  

1.  nous doublerons la capacité de cuisson ; 

2.  en cas de grandes fournées, en même temps que le four au gaz, nous pourrons faire fonctionner un 
four électrique ;  

3.  la cuisson au gaz est nettement plus économique (moitié du prix d'une fournée en four électrique) ;  

4.  le four au gaz étant moins soumis à l'usure, nous économiserons également sur les réparations (qui 
deviennent de plus en plus fréquentes) sur les fours électriques. En effet, régulièrement, il faut 
remplacer les résistances, refaire les maçonneries des briques réfractaires et/ou remplacer celles-ci ; 

5.  nous aurons la possibilité de faire des recherches sur les émaux que nous n'avons pas la possibilité de 
faire avec un four électrique. En effet, la cuisson réductrice d'un four au gaz donne la possibilité 
d'obtenir des émaux spécifiques à la cuisson gaz (le résultat est différent vu la présence de la flamme 
qui "mange" l’oxygène dans le four et qui va ainsi influencer la couleur et la texture des émaux ainsi que 
des terres). Si notre requête est acceptée, nous programmerons d'ailleurs d'emblée une master class 
sur les émaux de cendres, pratique/recherche qui nécessite un four à réduction. » 

 
  
Forme d’intervention et montant attribué : Don de 18.426 € 

 

 
* * * * * 

 
Nom du porteur : Asbl Mellifica 
 

Spécificité du porteur :     ASBL 
 

Le projet :    Maison de l’abeille noire 
 

Description du projet :  
 
« La Maison de l’abeille noire est un projet porté par les ASBL Mellifica et Virelles-Nature. Ce projet 
valorisera le potentiel de développement et les compétences des deux partenaires tout en contribuant au 
développement économique du Pays de Chimay. Le projet prévoit la construction d'un centre de services 
(phase 1) et, dans un futur proche, l'installation d'une scénographie consacrée à l'abeille noire, sans doute 
dans un bâtiment existant en bordure de l'étang (phase 2). Pour Mellifica, ce projet permettra de monter 
en puissance :  



  - 25 - 

- en créant une vitrine de ses activités, à la hauteur de l'investissement de ses bénévoles,  
- en promouvant aux yeux d'un large public une apiculture plus durable grâce à l’utilisation de l’abeille 

indigène,  
- en répondant aux attentes croissantes du public et des professionnels de l’apiculture vis-à-vis de 

l'association,  
- en professionnalisant son offre de services. Pour l'Aquascope Virelles, ce projet permettra de renforcer 

son attractivité touristique, en surfant sur une préoccupation citoyenne actuelle : la disparition des 
abeilles. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 50.000 € 

 

 
* * * * * 

 

 Le porteur : HOC Asbl  
 

Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Nom du projet :    De la Course d’Orientation à Chimay 
 

Description du projet :  
 
« Le projet consiste en la découverte et le développement de la course d'orientation sur Chimay. Il porte 
sur 8 axes de développement (décrits en annexe 2), à savoir :  

Axe n°1 – Carte de Chimay (Ville)  

Axe n°2 – Cartes d’écoles, parcours permanents et matériels  

Axe n°3 – Formation des professeurs d’éducation physique des écoles partenaires  

Axe n°4 – Carte orientation touristique de la Ville de Chimay  

Axe n°5 – Carte Domaniale et forêt communale de Chimay  

Axe n°6 – Carte du Bois de Blaimont & Aquascope de Virelles  

Axe n°7 – Parcours permanent et matériels - Aquascope de Virelles  

Axe n°8 – Organisations, compétitions sportives et développements touristiques. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 13.400 € 
 
 

 * * * * * 

 

 Nom du porteur : Société Royale d’Harmonie de Couvin 
 
Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Du matériel pour le développement de notre Harmonie 
 

Description du projet :  
 
« Soutien en matériel pour le développement de l'Harmonie de Couvin. Nous avons besoin d'acheter divers 
instruments de musique, des pupitres pour les musiciens, une sono pour les concerts et une série de 
nouvelles partitions. » 
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Forme d’intervention et montant attribué : Don de 9.500 € 

 
 

* * * * * 

  
Nom du porteur : Institut l’Accueil, les Amis des Handicapés 
 

Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Remplacement d’un véhicule adapté 
 
Description du projet :  
 
« Il devient urgent de remplacer notre minibus, c'est pourquoi nous avons donc commandé le 24/01/18 un 
VW Crafter L3H3 et nous désirons faire aménager un lift et divers aménagements intérieurs par la société 
Autograph de Wavre. C'est pour cet aménagement que nous demandons une aide financière à la 
Fondation Chimay-Wartoise. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 16.675 € 
 

 

* * * * 

 

 Nom du porteur : Le Clos du Chemin Vert 
 

Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Psychomotricité relationnelle 
 
Description du projet :  
 
« Nous avons le projet d'aménager une salle de psychomotricité pour les jeunes du Clos du Chemin vert. 
Nous avons eu la possibilité d'engager une psychomotricienne en novembre 2017 qui a utilisé, jusqu'à 
présent, un espace dédié à un service voisin du nôtre (les Coccinelles). Le service ayant déménagé début 
octobre, nous nous retrouvons sans espace disponible et avons réaménagé nos bâtiments pour pouvoir 
créer un nouvel espace dépourvu du matériel adéquat. L'objet de la demande de soutien concerne l'achat 
de matériel de psychomotricité pour permettre de continuer une activité mise en place depuis une année 
et qui a des retombées très positives sur le bien-être des enfants que nous hébergeons. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 9.000 € 

 

 

* * * * * 

 

 Nom du porteur : Radio Salamandre 
 

Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Aménagement d’un nouveau studio 
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Description du projet :  
 
« Isolation acoustique, aménagement et équipement d'un local accessible à tous et comprenant : 
- un studio technique doté du matériel radio et de l'équipement adéquat : émetteur-récepteur point par 

point pour accéder à l'émetteur principal, table de mixage, table micros, sièges adaptés...  
- une petite salle pour la présentation d'événements culturels, réunions, rencontre des auditeurs avec les 

artistes venant présenter leurs créations, conférences, expositions ; 
- des sanitaires accessibles aux personnes en chaise. » 

 
Forme d’intervention et montant attribué : Don de  20.000 € 
 

 

* * * * * 

 

 Nom du porteur : Ecole d’Escrime ancienne – Rémy Thomas 
 
Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Escrime historique dans la région de Chimay-Couvin 
 
Description du projet :  
 
« Création d'un groupe de pratique de l'escrime historique dans la région de Chimay-Couvin : 

o Une activité culturelle et sportive  

o La pratique d'un art martial qui correspond historiquement à notre région  

o La découverte et la promotion de l'histoire régionale et de celle de la Belgique  

o La sensibilisation du public, et particulièrement des adolescents et enfants, à ces thématiques  

o La divulgation dans les écoles d’une activité originale touchant à de nombreuses disciplines. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 10.100 € 
 

 

* * * * * 

 

 Nom du porteur : Centre culturel de Momignies 
  

Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Les baladins du Miroir 
 
Description du projet :  
 
« - Faire découvrir au tout public et au milieu scolaire les Baladins du Miroir, leur forme théâtrale (théâtre 
populaire et festif) et leur vie particulière... avec la programmation du spectacle "Le Grand Cabaret 14-18" 
dans le cadre des commémorations de la fin de la guerre 14-18. Montage le mardi 13 et mercredi 
14 novembre, répétition le jeudi 15 novembre, représentations scolaires le vendredi 16 novembre et 
représentation tout public le samedi 17 et/ou le dimanche 18 novembre.  
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- Sensibiliser à la vie "d'itinérance", à cette tradition du théâtre forain et nomade (la troupe se déplace 
avec un convoi de caravanes bariolées, de roulottes colorées et de camions transportant un chapiteau 
ainsi que toute l'infrastructure (logements, sanitaires, bar,...), visiter l'envers du décor ;  

- Réelle opportunité pour les jeunes générations et pour les adultes de se baigner dans une ambiance du 
théâtre populaire dans un cadre particulier. Afin de susciter surprise, émerveillement et plaisir. Dans son 
axe d'éducation permanente, le Centre culturel a la volonté d'accueillir à Momignies des organisations 
particulières et exceptionnelles. Il a le souci de développer auprès du public jeune et moins jeune de la 
curiosité, de l'intérêt et de l'échange. Attiser leur envie d'apprendre, de découvrir, d'aiguiser leur esprit 
critique,... sont autant d'objectifs que peut rencontrer la venue des Baladins du Miroir (né en 1981) ils 
sillonnent les territoires francophones depuis 40 ans. » 

 
Forme d’intervention et montant attribué : Don de 11.350 € 

 
 

* * * * * 

 

 Nom du porteur : L’Heureux Abri 
 
Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Séjour pédagogique pour un développement personnel 
 
Description du projet :  
 
« Depuis maintenant plusieurs années, l'équipe éducative se rend compte que des élèves de notre 
établissement ont un manque de connaissance de ce qui les entoure. Pour ces adolescents, ce qui est hors 
du contexte familial ou de l'école est méconnu. Le projet consiste à emmener un groupe de jeunes 
découvrir une autre façon de vivre loin de chez eux. Nous comptons nous rendre dans le nord de l'Italie 
dans les alpes à la rencontre d'une culture, d'une façon de vivre différente. Ce projet étant un projet 
pluridisciplinaire, des visites liées à leurs apprentissages, leurs futurs métiers, mais aussi aux différents 
sports pratiqués à l'extérieur de leur région seront au programme de cette semaine riche ( par exemple: 
des visites de constructeurs locaux, de construction de chalets en bois, de centrale hydro-électrique mais 
aussi la découverte de sports d'hiver). Cependant, nous ne voulons pas non plus jeter de la poudre aux 
yeux à nos élèves. En effet, ce projet n'aurait aucun sens si nous l'organisions tous les ans. Une fois dans 
leur cursus scolaire, ils auraient l'occasion de découvrir et de s'ouvrir sur le monde extérieur. » 

 
Forme d’intervention et montant attribué : Don de 12.000 € 
 

 

* * * * * 

 

 Nom du porteur : Contrat de Rivière Sambre et Affluents  
 
Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Implantation de radeaux  
 

Description du projet :  
 
« Implantation de 3 radeaux végétalisés sur des plans d'eau publiques. L’objectif principal du projet est 
d’aménager des espaces de frai et des habitats pour les poissons sur 4 étangs à l’aide de radeaux 
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végétalisés. Ces aménagements offrent des supports de pontes alternatifs pour les espèces piscicoles, 
favorisent la reproduction et le recrutement naturel de ces espèces. Ils permettent de diversifier les 
habitats présents et constituent des caches et abris aux poissons contre la prédation d’espèces piscivores 
envahissantes. Les bénéfices environnementaux attendus ne se limitent pas aux poissons. En effet, les 
paniers végétalisés ont également un impact positif sur la faune générale (oiseaux nicheurs, insectes…), la 
flore (développement de la flore typique des milieux aquatiques) mais aussi sur la qualité de l’eau et, sur le 
paysage. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 1.645 €  
 

 

* * * * * 

 

Nom du porteur : Cavalo Asbl 
  

Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Réaménager l’espace récréatif au Marronnier de Lompret 
 

Description du projet :  
 
« Le projet consiste en le réaménagement de la Place du Marronnier de Lompret pour augmenter son 
attrait aussi bien touristique, qu'esthétique et surtout relationnel. Il s'agit de remettre aux normes les 
installations de jeux existantes, rénover les bancs existants et ajouter un module de jeux destinés aux plus 
jeunes dont l'esthétique cadre mieux avec l'environnement existant. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 5.000 € 
 

 

* * * * * 

 

Nom du porteur : Maison de la Croix-Rouge de Chimay-Momignies 
  

Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Aménagement d’un véhicule 
 

Description du projet :  
 
« En ce qui concerne le véhicule qui fait l'objet de notre demande, notre projet est de le financer : 

- pour son achat  
- pour son aménagement technique  
- pour la signalétique officielle, faite dans les ateliers CR, c'est l'aménagement technique conforme 

(plancher adapté, élévateur, attaches et ceinture pour les fauteuils, selon les règles techniques 
requises).  

Tout cela s'ajoute au prix d'achat. » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 16.200 € 
 
 

* * * * * 
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Nom du porteur : ONE  
 

Spécificité du porteur :     ASBL 
 
Le projet :    Arts et loisirs 
 

Description du projet :  
 
« Le groupe "Arts et Loisirs" a décidé de s'investir auprès de l'ONE de Chimay afin de décorer les murs de la 
consultation. La nécessité de s’investir auprès de cette consultation est bien ciblée car il faut savoir que ce 
bâtiment servait au préalable de banque. Les murs sont très beaux, bien peints mais tellement « vides », 
aucune décoration, si ce n’est que quelques stickers déposés çà et là ! » 

 

Forme d’intervention et montant attribué : Don de 2.000 € 
 

 

* * * * * 
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Annexe 9 

Les actions soutenues dans le cadre de l’initiative Action Régionale 
classées par axe 

      

A.  JEUNES  
Fiche n° 01 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des enseignants, des jeunes, formation et emploi 

Nom de l’action : Vitamine Music - animations dans les écoles 

Description : 
 
En 2018, nous avons décidé de continuer le travail 
dans les écoles avec la ateliers d’éveil musical pour 
les enfants de 2,5 ans à 12 ans, et d’aider les classes 
dans différents projets (fêtes scolaires, chorales, 
activités diverses, petits concerts dans les homes 
pour certaines écoles, concerts ou représentations 
devant les parents afin de les sensibiliser à 
l’éducation musicale...) 
 
→  Ateliers d’éveil musical dans les écoles 

fondamentales de la région 
 
8 personnes travaillent dans les écoles, selon un 
horaire propre à chacune. Une demande importante 
des écoles, une région demandeuse ont fait que : 

-  51 implantations ont été visitées. 
-  230 classes ont reçu au moins 10 séances d’éveil 

musical.  
-  3.674 enfants sont concernés, soit plus de la 

moitié de la population scolaire de la zone.  
 
Ces chiffres sont en augmentation. 
 
→  Activités avec Zim Boum Trad 
 
Ce groupe de danse traditionnelle a travaillé dans les 
écoles sous forme de séances de préparation, en 
général 3 par classe, et organisation d’un bal 
d’enfants en clotûre ; un grand succès à l’Ecole libre 
des 3 Vallées de Mariembourg et à l’Ecole Libre de 
Froidchapelle. 
 

Partenaires :  
 
Vitamine Music 
Zim Boum Trad 
Les écoles fondamentales  de la région, 
tous réseaux confondus  
Fondation Chimay-Wartoise 

 

Résultats atteint ou public concerné : 

Les animatrices se mettent à la 
disposition des enseignants afin de bien 
intégrer le cours d’éducation musicale 
dans l’horaire et les activités des classes.   

Plus de demandes concernant les  
animations d’éveil musical ;  une 
personne à mi-temps engagée pour 
renforcer l’équipe. 
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Fiche n° 02-1 
 

 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type d’action : en faveur des enseignants, des jeunes, formation et emploi 

Nom de l’action : Vitamine Music – journée Mus’école 

Description : 
 
Le 11 mai 2018 s’est déroulée la 19ème journée 
Mus’école, journée de formation des enseignants des 
écoles fondamentales.  
Ces 30 ateliers ont eu lieu, à Couvin, au Couvidôme, 
dans deux écoles qui nous ont aimablement prêté 
leurs locaux et à l’Aquascope de Virelles (Chimay). 
 
Formule proposée ; 1 seul atelier de 4h, qui permet 
un approfondissement des compétences et 
techniques proposées. 
Pour certains ateliers 2x2 heures sont proposés dans 
des thèmes complémentaires. 
 
Lors de l’évaluation avec les directeurs, il a été décidé 
de poursuivre dans cette optique.  
 
Ces ateliers se répartissaient en 7 thèmes, à savoir :  
- le pilier musical et artistique qui fit le succès de 

la journée Mus’école depuis ses premières 
éditions 
Musique : 5 ateliers  
Arts et expression : 4 ateliers 
Créativité :  6 ateliers  

- lnformatique : 2 ateliers 
- Pédagogie et relationnel : 4 ateliers 
- Découvertes : 7 ateliers 
- Bien-être et sport : 2 ateliers 

 
La liste des ateliers proposés pour cette journée est 
reprise ci-après. 
 

Partenaires : 
 
Organisation ; Vitamine Music 
Chimay Gestion 
Fondation Chimay-Wartoise 
Forsud 
L’Athénée Jean Rey de Couvin 
L’Ecole Saint-Joseph de Couvin 
Couvidôme 
Le Centre Educatif de Virelles-Aquascope 

Résultat atteint ou public concerné : 
 
Tous les enseignants et directeurs, 600 
personnes, de toutes les écoles, tous 
réseaux confondus, ATL, accueillantes. 
 
Cette journée est fortement appréciée et 
souhaitée chaque année par les 
enseignants.  
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Fiche n° 02-2  
 
 
Journée Mus’école du 11 mai 2018 : Liste des ateliers proposés 
 
 
 

Atelier n° 1 : Chansons Re-Création - 20 personnes 

Atelier n° 2 : Quand la musique se raconte – Laurence Mus JMN - 20 personnes 

Atelier n° 3 : L’éveil au patrimoine – Robin Penay - 30 personnes  

Atelier n° 4 :   L’école du dehors ; la classe en forêt – Virelles éducatif - 40 personnes 

Atelier n° 5 :  Calligraphie et enluminure – Felipe Martinez – 16 personnes 

Atelier n° 6 : Approche ludique des arts numériques – Forsud ASBL – 12 personnes 

Atelier n° 7 : Un petit pas pour l’homme, un grand pas pour les insectes – Autour du Bois – 12 personnes 

Atelier n° 8:   Comportements difficiles – Paul Leurquin - 20 personnes 

Atelier n° 9 :      Initiation à l’improvisation théâtrale – Joël Drygalsky - 16 personnes 

Atelier n° 10 :  Les propriétés des solides, des liquides et des gaz… – Petits débrouillards - 15 personnes  

Atelier n° 11 :   Electricité et électrochimie – Petits débrouillards - 15 personnes  

Atelier n° 12 : Cirque – Cirk’Emoi ASBL - Thomas - 18 personnes 

Atelier n° 13 :   Grimages – Cirk’Emoi ASBL – Audrey Dossche - 16 personnes   

Atelier n° 14 :  Jeux encastra– Sabrina Smet - 16 personnes 

Atelier n° 15 :   Peinture – Olivier De Nato - 20 personnes 

Atelier n° 16 :  Créer, graver, imprimer et dupliquer - Alain Deflandre - 15 personnes 

Atelier n° 17 :  Zim Boum Trad – Etienne Evrats/Marinette Bonnert - 30 personnes 

Atelier n° 18 :  Les émotions au cœur des solutions ! - Isabelle De Wée - 20 personnes 

Atelier n° 19 :   Marche nordique – Thérèse Pire, Jean-Pol Colin - 20 personnes 

Atelier n° 20* :   Accompagner le développement professionnel des enseignants… - FOCEF – 20 personnes 

Atelier n° 21 : Percussions et rythmes sans frontières – Kerfala Sylla et Amandine Lambert - 30 personnes 

Atelier n° 22 :   Découvrir et faire découvrir les métiers… - La Cité des Métiers de Charleroi - 30 personnes  

Atelier n° 23 :   Le Jeu, enjeux, en je – Sophie Godard - 15 personnes 

Atelier n° 24 :    Dans la peau d’un enfant à besoin spécifique DYS – Perrine Bigot - 25 personnes 

Atelier n° 25 :    Retour aux sources. Musique verte et contes de la nature – David Neve - 20 personnes 

Atelier n° 26 : Informatique : activités déconnectées et codingspace – Interface3 Namur - 12 personnes 

Atelier n° 27 :    Magie/Sculpture de ballons – Cirk’Emoi Asbl – Delphine Tripoli - 16 personnes 

Atelier n° 28 :    Le club des chimistes – Sciences Adventure Laetitia Sampoux - 20 personnes 

Atelier n° 29 : Bien-être pour tous - Sylvain Derre et Dorothée Burm - 40 personnes  

Atelier n° 30 :    Sur le fil de l’imaginaire… - Marie-Anne Squevin - 12 personnes 

*Atelier uniquement pour les directeurs d’écoles 
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Fiche n° 03 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

Type d’action : En faveur des jeunes et des adultes 

Nom de l’action : Vitamine Music - activités extrascolaires 

Description : 

 Cours en extra-scolaire 
- Cours de guitare, pour enfants, ados, adultes 

(accompagnement, électrique, ukulélé)  
- Cours de violon pour enfants et adultes 
- Atelier d’écriture de chansons 
- Cours de djembé 

Ces activités continuent à l’Académie de musique 
de Couvin ou à l’ISM de Pesche durant toute l’année 
scolaire avec plus de 70 participants.  
Une représentation en fin d’année a été fort 
appréciée par de nombreux parents. 

 Atout Choeur – Chorale d’adultes 
Une quarantaine de personnes se réunissent tous les 
jeudis au Centre culturel Sudhaina pour aborder la 
polyphonie vocale de bonne qualité. 
La chorale est dirigée par Gilles Massart , chef de 
chœur reconnu, spécialisé dans la chanson française. 
Nombreux concerts en Belgique et en France avec la 
Suite Goldman et un nouveau programme Jazzy-
Gospel (Petite-Chapelle, Chimay, Jauche, Velaine-
sur-Sambre, Momignies, Strée, Pesche…) 
Souper-spectacle des 10 ans de la Chorale en mars 
2018 à Baileux. 

 Stages pendant les vacances 
En 2018, 6 stages ont été organisés pendant les 
vacances scolaires par nos animatrices dans la région 
ou à l’extérieur (entité de Philippeville, par exemple) 
Artis’Kids à Nismes – Musique et Arts plastique 
avec le CC Action-Sud. 
Musique et Nature à Sivry - Vitamine Music 
avec Promu’s Kids. 
La mél’eaudie des ryhmes et Instrumental’eau - 
Vitamine Music avec le Complexe sportif de Miavoye 
A la rencontre de notre corps, un incroyable 
instrument de musique – Villers le Gambon - 
Vitamine Music avec le CC de Philipeville. 
Orchestre et Musique de Chambre à Pesche - 
Vitamine Music. 
Natur’Zik à Nismes - Vitamine Music 
avec le CC Action-Sud. 

 Autres activités 
- Journées, matinées ou soirées dans/avec les 

maisons de jeunes, plaines de jeux, centre aéré,… 
(Culture Ecole, Explor’Assoc, Au cœur de la 
forêt…). 

- Collaboration avec différentes institutions d’accueil 
pour adultes handicapés (Poire qui roule) 
Les Goélands, L’Institut l’Accueil de 
Froidchapelle, La Boulaye. 

Partenaires : 
 
Vitamine Music 
Fondation Chimay-Wartoise 
Académie de musique de Couvin  
CC Sudhaina 
CC Action-Sud Nismes 
ISM de Pesche 
Ville de Couvin 
Soo Foly Asbl 
 

Résultat atteint ou public concerné : 
 
Plus de 250 personnes (enfants, jeunes 
et adultes) participent à l’une ou l’autre 
de ces activités musicales. 
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Fiche n° 04-1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des jeunes 

Nom de l’action : Ecole Lien 

Description : 
 
Active depuis 2008, Ecole Lien existe au travers de 
plusieurs réunions, conférences, débats durant 
lesquels le monde scolaire et les services sociaux qui 
gravitent autour d’elle apprennent à se connaître mais 
aussi à développer des projets communs. 
 

Elle s’adresse principalement aux enseignants, 
éducateurs, directeurs et assistants sociaux , et plus 
généralement aux acteurs locaux impliqués dans 
l'accompagnement des jeunes et leurs familles. Dans 
un secteur où les équipes ont tendance à évoluer très 
fortement, le besoin est d’autant plus présent. 

 

Vous pouvez retrouver un aperçu des actions sur le 
site www.ecolelien.org. 

 

En 2018, les activités développées : 

 26 janvier 2018 : Plateforme 
« orientation/motivation » en matinée 

 29-01 et 05-02 : deux jours de formation par 
Learn to be asbl avec pour sujet « L’optimisme 
c’est contagieux » 

 23 mars : mon école et l’aide à la jeunesse, 
séance d’information en matinée 

 3 mai 2018 : « Chagrins d’école », intervention 
par Bruno Humbeeck en soirée 

 12 octobre : Université d’Automne, journée de 
formation commune entre enseignants du 
secondaire de notre région 

 20 novembre en soirée « Silence dans les 
rangs » par Pierre Mathues : théâtre action au 
Centre culturel de Sivry 

En moyenne, 25 à 50 participants sont actifs au sein 
de la plateforme pour ces différentes activités. 

 

Une vidéo a également été réalisée pour permettre au 
plus grand nombre de saisir l’intérêt à suivre les 
activités d’Ecole Lien. 

Enfin, grâce aussi au concours de la plateforme, un 
concours intitulé ‘Non au Harcèlement dans les 2 
Bottes’ a été lancé. 

 

Pilotage : 

 l’AMO Oxyjeune comme référent. 

 Denis Xhrouet, directeur Clos du 
Chemin vert ; Benoît Constant du 
Collège St-Joseph ; Annick Poulain, 
CPMS libre de Chimay ; Boris 
Marique, CPMS FWB des écoles de 
Rance et Beaumont, Olivier Hublet 
école communale de Sivry et 
administrateur Forsud, Didier Bry, 
préfet Athénée royal de Chimay et 
Pascale Leclercq de l’AMO le CIAC. 

 

Public concerné : 
 
•  Enseignants, éducateurs et directeurs 

du fondamental et du secondaire, tous 
réseaux confondus. 

•  CPMS et PSE, tous réseaux confondus. 

• Service de l’Aide à la Jeunesse (SAJ), 
Service de Protection Judiciaire (SPJ), 
des services comme les équipes 
mobiles, médiateurs scolaires, Centres 
de Santé Mentale, Centres 
d’hébergement, le PCS, ONE, CPAS, 
ATL, écoles des devoirs…, tous 
intervenants de première ligne. 

 

 

http://www.ecolelien.org/
https://www.youtube.com/watch?v=VoTtbfIe9IU
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Fiche n° 04-2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des jeunes 

Nom de l’action : Ecole Lien – Université d’automne 

Description : 
 

Il s’agit d’une journée pédagogique commune des 
quatre principaux établissements de notre territoire : 
le Collège St-Joseph de Chimay, l’Athénée Royal de 
Chimay, l’Institut Ste-Marie de Pesche et l’Athénée 
Royal Jean Rey de Couvin. 

Plus précisément, il s’agit d’une journée commune de 
réflexion et d’échanges. 

Quatre établissements ont répondu favorablement à 
l’appel et ont inscrit cette journée dans leur plan de 
formation. Cette « Université d’automne » est une 
journée de formation officielle pour 
approximativement 500 personnes. 

Les buts principaux sont :   

• Soutenir le développement professionnel des 
équipes pédagogiques et éducatives. 

• Favoriser la création de réseaux de professionnels 
de l’éducation, c’est-à-dire développer une 
dynamique régionale de réflexion et d’action pour 
soutenir les enseignants et agir efficacement auprès 
des jeunes et de leurs familles. 

• Provoquer des moments de rencontres et 
d’échanges entre collègues qui ne se côtoient pas 
forcément. 

Les thématiques : 

En concertation avec les écoles partenaires, il a été 
décidé de s’orienter vers une formule permettant aux 
enseignants d’effectuer un choix entre plusieurs 
ateliers, sur un modèle très proche de celui de 
Mus’école. 

 

Pilotage : 

 l’AMO Oxyjeune comme référent 
 Denis Xhrouet, directeur Clos du 

Chemin vert ; Benoît Constant du 
Collège St-Joseph, Olivier Hublet 
école communale de Sivry et 
administrateur Forsud, Renaud 
Demoulin, préfet Athénée royal de 
Chimay, Pascale Leclercq de l’AMO 
le CIAC et Catherine Canivet, ex-
chargée de mission à l’Université de 
Namur. 
 

Public concerné : 
 

Tous les enseignants des écoles 
secondaires concernées et les agents 
des services sociaux qui gravitent autour 
de l’école. Le projet se situe dans la 
droite ligne de la philosophie originelle 
d’Ecole Lien. 
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Fiche n° 04-3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des jeunes 

Nom de l’action : Ecole Lien – Université d’automne – liste des ateliers 

1. Comprendre la jeunesse d’aujourd’hui, par G. 
Bajoit : Sociologue à l’UCL  

2. Passer à la pratique : quand les neurosciences 
nous inspirent, par Valérie Vanderstappen 

3. Le smartphone dans la poche de vos élèves : 
ennemi ou allié ? par Erick Mascart (Forsud asbl) 
et Jonathan Ponsard (Edulab Gosselies) 

4. Gestion de classe et des comportements difficiles, 
par Geneviève Mounal, formatrice ANC 

5. Atelier Mindmapping, par Fabienne Debroeck, 
coach et auteur d’un livre éponyme 

6. Comment impacter, motiver et gérer la classe 
grâce à mon langage corporel, par Nathalie 
Bourgeois 

7. Créatifs ? Créatifs ! : Pratiques d’animations 
créatives en classe, par Laurence Lievens 

8. Créer une séquence d’apprentissage avec l’outil 
"VIDEO BOX", par la Cité des Métiers de Charleroi  

9. Les intelligences multiples au cœur des 
apprentissages : effet de mode ou plus-value 
réelle ?, par G. Botty et E. Willems : formateur 
d’adultes et chercheur en éducation. 

10. Eduque Dehors !, par Emilie, Valentine et Samuel, 
du Service éducatif de l'étang de Virelles 

11.Comprendre les « dysfficultés » pour agir 
efficacement, par Marine Biset : 
Neuropsychologue 

12. l’autorité est-elle dépassée ?, par Jean-Michel 
Longneaux, Philosophe à l'Unamur 

13. Leçon d’humour. Rire pour rebondir. L’humour 
comme instrument du vivre ensemble, par Bruno 
Humbeek, Psychopédagogue à l'Umons 

14. L’information à l’ère des Fake News, par Aurore 
Van de Winckel, docteure en information et 
communication de l'Université Catholique de 
Louvain 

15. Comment aider les jeunes à concrétiser leur rêve 
dans un projet de vie, par A-Françoise Lambert 

16. Une toute autre école est possible, par B. 
Delvaux : sociologue chercheur au Girsef. 

17. Pour une école citoyenne : outils et pistes de 
travail, par Bruno Derbaix, sociologue et 
philosophe 

18. L’optimisme, c’est contagieux !, par Sara Hosxe, 
Learn to be asbl 

19. Learn to be zen @school, par Caroline Waucquez, 
Learn to be asbl 

 

Pilotage : 
 
 l’AMO Oxyjeune comme référent 
 Denis Xhrouet, directeur Clos du 

Chemin vert ; Benoît Constant du 
Collège St-Joseph ; Annick Poulain, 
CPMS libre de Chimay ; Boris 
Marique, CPMS FWB des écoles de 
Rance et Beaumont, Olivier Hublet 
école communale de Sivry et 
administrateur Forsud, Didier Bry, 
préfet Athénée royal de Chimay et 
Pascale Leclercq de l’AMO le CIAC. 

 

Publics bénéficiaires : 

•  Enseignants, éducateurs et directeurs 
du fondamental et du secondaire, tous 
réseaux confondus. 

•  CPMS et PSE, tous réseaux confondus. 

•  Service de l’Aide à la Jeunesse (SAJ), 
Service de Protection Judiciaire (SPJ), 
des services comme les équipes 
mobiles, médiateurs scolaires, Centres 
de Santé Mentale, Centres 
d’hébergement, le PCS, ONE, CPAS, 
ATL, écoles des devoirs…, tous 
intervenants de première ligne. 
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Fiche n° 05 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

Type d’action : en faveur des jeunes 

Nom de l’action : Forsud asbl – Cellule TIC à l’école 

Description : 

“TIC à l’école” a pour objectif de développer les 
compétences numériques des enseignants et des 
élèves de l’enseignement fondamental en les aidant à 
intégrer au mieux les outils numériques dans l’école et 
dans la classe. 
Une équipe TIC logée au sein de l’asbl Forsud : 
●  Erick Mascart, coordinateur, animateur, technicien, 

coach, etc. 
●  Laurence Bourguignon, engagée de septembre ’17 

à aout 2018 comme coach pédago-Tic 
●  Maxime Laffineur, animateur et technicien 
 
Pilotage de 53 projets pour 26 écoles & 49 
implantations dont 24 projets labellisés « École 
numérique » : 
● Informations, échanges, cafés numériques à l’école 
● Accompagnement pédago-tic individuel 
● Animations code/robotique dans les classes 
● Support technique et maintenance  

(65 implantations accompagnées) 
● Mise à disposition de matériel, conseils à l’achat, 

suivi des SAV 
● Évaluation et perspectives du numérique à l’école 

sur notre territoire 

Carte dynamique des projets : 
http://u.osmfr.org/m/6599/  

En termes d’équipement, le budget investi par la 
Fondation depuis 2013 s’élève à €366.657,94. 

On constate qu’avec un investissement de 40% du 
matériel, Forsud a réussi à plus que doubler la mise en 
mobilisant tant les budgets Région Wallonne que les 
apports sur fonds propres des écoles. 

Connectivité 
La connectivité à Internet, qui est à charge des écoles, 
a été améliorée ou est en cours d’amélioration pour 
une partie significative des implantations impliquées 
dans les projets TIC à l’école. 

Émergence de projets innovants 

Chaque année, un contentieux d’en moyenne 
20 demandes de financements sont envoyés vers 
Ecole Numérique by Digital Wallonia et bien d’autres 
se développent. 

 

Partenaires : 
 
(outre ceux de l’asbl Forsud) 
 
 Ecole Numérique (SPW) et l’Agence 

Wallonne du Numérique 

 Edulab by Technofutur TIC 

 

1 équipement pour 4 élèves 

 113 TBI (75 via Forsud) 
 390 tablettes (241 via Forsud) 
 418 ordinateurs fixes et portables (86 

via Forsud) 
 Appareils photos, webcams, 

projecteurs,.. 
 + de 2 dispositifs de projection par 

implantation 
 + de 2 systèmes interactifs par école 

 

http://u.osmfr.org/m/6599/


 

  - 39 - 

Fiche n° 06 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des jeunes 

Nom de l’action : Forsud asbl 

Description : 
 
C’est quoi ? 

 Plateforme de formation continuée inter-réseaux 
pour l’enseignement fondamental du territoire de 
la Fondation, soit six communes (Chimay, 
Couvin, Momignies, Viroinval, Froidchapelle, 
Sivry-Rance). 

 Initiative des directeurs de l’enseignement 
fondamental ordinaire et spécialisé. 

 En chiffres 
 
30 écoles, 65 implantations, 4 réseaux, 
520 enseignants et environ 5000 élèves. 
  
But social : La force du lien 
 

 Impulser des stratégies & promouvoir des 
actions pour la formation continuée. 

 Coordonner aussi des initiatives pour les 
élèves et le personnel d’encadrement. 

 Une alliance gagnante 
 
Toutes les directions de la « Zone » font partie de 
l’ASBL 

 INTER-RÉSEAUX : Officiel FWB, officiel 
subventionné (communal), libre subventionné 
(confessionnel et non confessionnel). 

 PARTENARIATS. 
 FACILITATEUR : Harmonisation des 

procédures de remplacement. 
 ORGANISATION : Trois fois par an, une 

rencontre pour se répartir les tâches et 
partager les informations entre écoles. 

 Dynamisation des formations 
 

 REMPLACEMENT Levée du frein principal via 
appui financier de la Fondation. 

 CHOIX : Choix collégial des thèmes + 
autonomie des enseignants. 

 PROXIMITÉ : Priorité aux formations de 
proximité + Networking. 

 ÉVOLUTION : 
Avant : +/- 30 enseignants pour 12h. 
2017-18 : + de  500 participations pour + de 
200h. 

 

Partenaires : 
 
Les six communes, les Pouvoirs 
Organisateurs, les Centres culturels, les 
organismes de formation (IFC, FELSI, 
FOCEF, CECP, AGERS, ONE, ...) 

Vitamine Music, Ecole Lien, Bouillons de 
Cultures, Petits Pas de la Botte, e-notes, 
etc. 

 

Participation 2017-2018 : 
 
267 h, 507 participants, soit environ 25% 
de formation en plus & 10% de 
participants en moins que l’année 
scolaire précédente. 
290 remplacements (jour ou demi-jour).  
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Fiche n° 07 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des jeunes 

Nom de l’action : Bouillons de Cultures 

Description : 

Cette action vise à faciliter la pratique des langues par 
son utilisation dans la vie courante et à l’occasion de 
moments culturels, récréatifs et ludiques, de manière 
à renforcer le brassage culturel local à travers la 
pratique et l’apprentissage des langues. Il n’y a pas 
de public-cible particulier, cette action s’adresse à 
toute personne intéressée par la démarche. Les 
activités de Bouillons de Cultures ont débuté le 
1er janvier 2009 avec l’engagement d’une 
coordinatrice. Une ASBL a été créée fin 2011. Elle 
compte actuellement un coordinateur et une 
animatrice à temps plein  et 6 animateurs à temps 
partiel.  

Réalisations 2018 :  

- Ateliers ludiques enfants  en anglais et néerlandais. 

- Tables de conversation adultes en anglais,  
espagnol et russe. 

- 7 Stages de langues avec activités ludiques en 
collaboration avec les Centres culturels et des 
partenaires locaux pendant les vacances de 
Pâques, été et Toussaint.  

- Animations langues  dans les écoles pour les 
maternelles et primaires. 

- Journée "Explor assoces" avec la Maison des 
Jeunes de Couvin et Infor Jeunes à destination des 
jeunes de 11-12 ans.  

- Journées MIX Max à Chimay pour les élèves du 
secondaire Collège et Athénée, 12 ateliers pendant 
4 jours.  

- Animations et participations à des journées 
échanges Wallonie/Flandre et Belgique/Angleterre. 

- Séance « hors cadre » diffusion d'un film en VO en 
Espagnol. 

- Participation à des événements grands publics avec 
une sensibilisation à la découverte des autres 
cultures et l'apprentissage des langues par la 
musique (Square des possibles à Sautin). 

 

Partenaires : 
 
Les partenaires sont les 5 Centres 
culturels des Communes et La MJ de 
Chimay à travers des ateliers, des tables 
de conversation, des stages et des 
spectacles. 

Les écoles à travers des échanges 
linguistiques, des animations et des 
participations à différentes manifestations 
avec l'aide des associations locales 
(projet Krachtenspel).  

Les associations comme les PCS, 
Maison des jeunes, Bibliothèques 
Communales, Service ATL, Jumelage à 
Chimay. 

 

Résultat : 
 
nombre de personnes/activité : 
 
Activités Enfants Ados Adultes TOTAL 
Ateliers ludiques et 
tables de conversations  53  43 96 

Stages de vacances 86 6  92 
Echanges linguistiques 
avec les écoles  102   
Animations scolaires  100   100 
MIX MAX   515  515 

Evénements et activités 
en partenariat avec les 
Centres Culturels et 
Associations  200 50 350 600 
TOTAL        1403 
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Fiche n° 08 
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Type d’action : en faveur des jeunes 

Nom de l’action : Enseignement des langues : FODITIC 

Description : 
 
Cette action a été mise en place en 2007 dans le 
cadre d’un premier appel à projets du FSE. En 2015, 
elle a été reconduite jusqu’en 2020 lors d’un second 
appel à projets du FSE. Elle consiste à dispenser des 
formations en langues modernes (anglais, espagnol 
et néerlandais) dans le sud Hainaut Namurois et ce, à 
travers une approche innovante, le e-learning et 
blended learning, qui accroît la flexibilité et 
l’individualisation de l’apprentissage. Cette méthode 
repose sur une combinaison de travail personnel sur 
un site internet dédié au cours d’une part et d’activité 
présentielle de restructuration sur les points faisant 
difficulté et de conversation d’autre part.    
 
L’action offre ainsi des possibilités de formation de 
qualité universitaire dans le domaine des langues.  
Ces formations, d’un niveau avancé, et dispensées 
par des professeurs sélectionnés par l’Institut des 
Langues Vivantes de l’UCL, se situent en aval des 
formations de promotion sociale, qu'elles ne 
concurrencent donc pas. Elles sont données à 
Chimay, Loverval et Binche. 
 
L’intérêt de l’e-learning et du blended learning est la 
flexibilité qu’offre cette méthode d’apprentissage. Les 
participants soulignent également le caractère 
innovant, interactif des formations, ainsi que la taille 
limitée des groupes. Ils mentionnent aussi l’attrait du 
prix démocratique demandé comparé aux tarifs des 
écoles privées pour une formation de niveau 
équivalent. Globalement, l'efficacité du projet croît : 
ces dernières années le nombre de stagiaires croît, 
l'environnement matériel des séances présentielles 
s'améliore sans augmentation de coût du projet. 
 

Partenaires : 
 
l’Université Catholique de Louvain et le 
Fonds Social  Européen. 
 

Résultat atteint ou public concerné : 
 
Ces formations s’adressent à tous les 
citoyens. 
Résultats : 30 personnes ont suivi la 
formation à Chimay durant cette année  
2018, deux groupes en anglais (avancé 
et Intermédiaire) et un groupe en 
espagnol (débutant). 
 

Foditic : une manière innovante pour  
apprendre et / ou se perfectionner au 
niveau d’une  langue étrangère. 
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Type d’action : en faveur des jeunes 

Nom de l’action : Ecole au naturel 

Description : 
 
Mise sur pied d’une initiative globale en matière 
d’éducation à l’environnement dans les écoles de 
notre territoire d’action. 
 

Comment ? Mettre en place une plateforme 
d’accompagnement avec le secteur local 

Cette plateforme s’inscrit dans une triple perspective : 
 
1. Soutenir des projets nature d’écoles pour 

développer des communautés d’apprentissages 
dans et autour de celles-ci : parents, experts 
locaux voire entreprises. 
 

2. Développer la compréhension de 
l’environnement proche et s’engager 
concrètement dans sa préservation à l’échelle 
d’un territoire. 
 

3. Développer de l’innovation pédagogique en la 
matière et la diffuser entre les établissements. 

 
 

 

 

Pilotage  

Fondation Chimay-Wartoise 

Partenaires 

Le Cdaf, le service éducatif de 

l’Aquascope de VIRELLES, Le Parc 

Naturel de VIROIN/HERMETON, 

L’Espace Nature de SIVRY-RANCE, Le 

Cercle des Astronomes et Naturalistes 

amateurs de la Botte du Hainaut (CANB) 

de MOMIGNIES, en lien également avec 

le Centre de Dépaysement de Plein Air 

(CDPA) de RANCE, Le GAL de la Botte 

implanté à FROIDCHAPELLE, Le Cercle 

des Naturalistes de Belgique de Vierves-

Sur-Viroin.  

 
 Publics bénéficiaires 

Les élèves des écoles fondamentales et 
secondaires des Communes du territoire 
d’action de la Fondation. 
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B.  ECONOMIE / EMPLOI  
Fiche n° 10-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des entreprises et de l’emploi local 

Nom de l’action : Filière porc bio – soutien à l’UNAB 

Description : 
 
Principe :  
Continuité du soutien alloué à la filière porcine bio via 
une subvention octroyée à l’UNAB, gestionnaire 
actuel du GP porc bio. 

Objectifs :  
Redynamiser la filière du porc bio wallon et plus 
précisément, développer une activité dans la région 
de Chimay pour diversifier les revenus agricoles et 
alimenter la nouvelle usine de transformation 
Salaisons du Hainaut - Chimay Tradition sur le Z.I. de 
Baileux. 

Organisation de l’action :  
- Récolte et analyse des données économiques 

des membres du GP porcs bio ; 
- Définition d’un prix rémunérateur en fonction de 

l’itinéraire technique;  
- Etoffer la diversité des canaux de 

commercialisation (SH, supermarchés) ; 
- Développer un suivi technique, une planification 

des productions ainsi qu’une logistique ; 
- Créer un logo, une image, un packaging, une 

identité pour le GP porc bio. 
 
Pour donner un coup de pouce à l’avancement de ce 
beau et long projet, la FCW et les SH participent à 
50% du salaire et des frais annexes de Melle Liora 
Jacobs, chargée du projet porc bio à l’UNAB, du mois  
de juillet 2017 au mois de juin 2018 inclus. 
 

Partenaires : 
 
UNAB 
Salaisons du Hainaut 
GP porcs bio 

Résultat - ou public concerné : 
 
Le GP porc bio est actuellement 
constitué de 18 agriculteurs dont 5 de la 
région de Chimay. La nouvelle usine des 
SH est désormais opérationnelle et les 
premiers tests de jambon bio ont été très 
concluants. Des négociations vont bon 
train avec une chaîne de supermarchés 
qui recherche du porc bio belge 
provenant d’élevages à taille humaine 
dans le respect du bien-être animal. Une 
traçabilité implacable et une visibilité des 
diverses fermes sont demandées. Un 
prix juste et rémunérateur aux 
producteurs est un gage de durabilité 
pour le secteur. 
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Type d’action : en faveur des entreprises et de l’emploi local 

Nom de l’action : Filière porc bio – soutien aux producteurs 

Principe :  

Continuité du soutien destiné à la filière porcine bio 
via une aide octroyée aux producteurs de porcs bio 
dans la région de Chimay. 

Objectifs :  

Pour aider les agriculteurs à se lancer dans le projet, 
un soutien financier leur a été accordé. Cette aide a 
pour objectif d’installer le contexte favorable au 
démarrage d’une activité porcine bio. 

Organisation de l’action : un état des besoins a été 
réalisé et 3 types d’aides ont été envisagés.  

- Aide à l’investissement : emprunt à 0%, octroyé 
une fois lors du démarrage de l’activité ; 

- Aide au fonds de roulement : don octroyé 
durant 3 années consécutives avec un taux 
dégressif de 50% chaque année ; 

- Aide au suivi technique : don octroyé à 
l’employeur du technicien agricole durant 3 
années consécutives sans dégressivité.  

 
Les aides sont calculées sur base de l’activité 
(naissage et/ou engraissement), du nombre de truies 
et/ou de places d’engraissement ainsi que du mode 
d’élevage (en bâtiment avec parcours extérieur ou en 
plein air). Le cumul des 3 aides est possible pour un 
même agriculteur. 
 

Partenaires : 
 
UNAB 
GP porcs bio 

Résultat - ou public concerné : 
 
L’appel à projet 1 a concerné 5 
agriculteurs éligibles selon les divers 
critères préalablement définis : 
- Ducoeur Michel – Froidchapelle 
- Everaerts Farid – Seloignes 
- Hannoteau Thibault – Solre-St-Géry 
- Royez Pierre – Strée 
- Van de Walle Tanguy – Forges-Philippe 
 
Pour un total respectif en emprunt 0% et 
en don : 
- 90.950 € 
- 77.797,50 € (dont 40.170 € aux 

agriculteurs et 7500 € à l’UNAB en 
2018). 
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Fiche n° 11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des entreprises et de l’emploi local 

Nom de l’action : Business Networking – soutien au GECO 

Principe : 

Fondé le 20/09/1988, le GECO est né de la volonté 
d’entreprises de la région SUDESEM de se regrouper 
et de constituer ensemble une association de 
dirigeants et d’indépendants en vue d’assurer la 
promotion, la représentation et l’aide au 
développement des entreprises.  

Objectifs :  

Le GECO se donne notamment pour missions de : 

 RENFORCER l’Attractivité économique de la 
zone ; 

 INFORMER ET SUSCITER des Idées et des 
Partenariats ; 

 DEVELOPPER et PROMOUVOIR l’Esprit 
d’entreprise ; 

 DEFENDRE les Intérêts économiques 
spécifiques à la région du SUDESEM.  
 

Activités réalisées en 2018 : 
 

- Soirée des Vœux le 23 janvier 2018 à la 
Patinoire de Couvin. 

- Réunion d’information sur les Drônes et leurs 
applications,  le 2 mars 2018 à Chimay. 

- Réunion d’information sur les Marché Publics 
le 27 mars 2018 à Philippeville. 

- Dîner tables tournantes à Bourlers le 20 avril 
2018. 

- Réunion d’information sur le zoning de 
Mariembourg avec le BEP, le 25 mai 2018. 

- 1er GECO Golf Day l’économie circulaire aux 
Lacs de l’Eau d’Heure le 15 juin 2018. 

- 2ème GECO MOTOR DAY le 21 septembre 
2018 au Karting des Fagnes de Mariembourg. 

- Réunion d’information sur la Cybersécurité, 
en partenariat avec IGRETEC, à Sivry-Rance             
le 19 octobre 2018.  

- GECO Business Night avec Jean-Pierre 
Lutgen à Cerfontaine le 13 novembre 2018. 

- Dîner tables tournantes à Walcourt le 
13 décembre 2018. 

 
 

Partenaires : 
 
La Fondation est un des nombreux 
partenaires du GECO qui sont 
généralement des entreprises, des 
indépendants et des organismes 
institutionnels. 

 

Résultat - ou public concerné : 
 
Plus de 800 personnes en cumul ont 
participé aux activités du GECO en 2018, 
lequel compte désormais près de 300 
membres. 
 
Ces personnes sont principalement  des 
chefs d’entreprises, des indépendants et 
des organismes et/ou institutions en 
contact avec le monde entrepreneurial.  
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Fiche n° 12 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des entreprises et de l’emploi local 

Nom de l’action : Collaboration avec Gerresheimer 

Description : 
 
L’objectif est de mettre des jeunes de 16 à 21 ans à 
l’emploi après une formation en alternance. 
 
Les besoins les plus urgents de la société en termes 
de personnel se situent au niveau des 
manutentionnaires et des mécanos régleurs de ligne. 
 
Une formation en alternance a été mise en place en 
octobre 2015. Elle est ventilée en 2 jours de cours et 
3 jours en entreprise. Des cours peuvent 
éventuellement se donner sur le site de l’entreprise. 
La durée de la formation est de 1 année.   
 
Depuis lors, des séances de recrutement ont lieu une 
fois par an ainsi que des formations au CEFA.   
 
Des formations sont également organisées en interne 
à la Verrerie.  (Formation défauts verres, ….) 
 
 

 

Partenaires : 
 
Gerresheimer à Momignies et le CEFA 
des Fagnes. 
 

Résultat - ou public concerné : 
 
En 2018, 4 personnes ont finalement été  
été recrutées en CDD et 3 personnes en 
CDI au terme des différentes formations . 
 

La formation en alternance est un 
enseignement secondaire de 
qualification, une alternative aux formes 
de scolarité traditionnelles avec un 
emploi à la clef au bout de la formation. 
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Fiche n° 13 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur des entreprises et de l’emploi local 

Nom de l’action : Hall Relais Agricole – soutien au monde agricole 

Principe : 

Octobre 2015, un appel à projets « Hall relais 
agricole » est lancé par le Gouvernement wallon dans 
le cadre du plan Marshall 4.0. 

Objectifs :  

Soutenir des actions proposées par des groupements 
de producteurs, des coopératives pour valoriser, 
transformer, stocker, conditionner et commercialiser 
des produits agricoles.  

 Initier et développer des infrastructures permettant la 
fourniture d’un service logistique aux agriculteurs, en 
vue de favoriser la rencontre de l’offre et de la 
demande en produits locaux. 

Organisation de l’action :  

Regroupement de producteurs céréaliers bio de la 
région de Chimay pour remettre un projet de HRA sur 
le zoning de Baileux. Ce projet a pour but initial de 
sécher, stocker, trier et commercialiser les céréales 
bio produites dans la région. En tête de fil, Carl 
Vandewijnckel, ancien agriculteur bio de Forge-
Philippe et désormais conseiller technique de 
Biowallonie. Il a saisi l’opportunité de cet appel à 
projet pour constituer un groupe d’agriculteurs bio 
motivé pour faire bouger les choses. Avec l’aide 
précieuse de Biowallonie, un dossier s’est constitué et 
a été sélectionné  en juillet 2016 parmi les 18 lauréats 
finaux. 
Depuis, plusieurs réunions de travail ont été 
organisées pour définir les besoins, les objectifs et 
l’implication de chacun. Credal est venu rejoindre 
l’équipe pour guider les réflexions et constituer la 
coopérative dans ses fondements propres. 
La « coopérative bio de la botte SCRLFS» a été 
constituée le 11 décembre 2016. Une soirée 
inaugurative a été organisée le 10 mars à Forges, en 
présence du Ministre René Collin. 
Durant cette année 2018, les contacts avec les 
équipementiers ont continué et une étude de marché 
a été menée au niveau du marché de la farine. La 
coopérative doit bientôt lancer ses marchés publics. 
 
 

Partenaires : 
 
Biowallonie 
Credal 

Résultat atteint ou public concerné : 
 
Actuellement, la future coopérative 
comporte une quinzaine d’agriculteurs 
motivés à aller plus loin dans la réflexion 
et décidés à redevenir maitre de leur 
production. La transformation des 
céréales en farine est une des idées 
maitresse du projet. Celle-ci pourrait 
permettre de beaux partenariats 
régionaux avec, entre-autres, le futur 
atelier boulangerie sur le site de la Ferme 
de l’Abbaye. 

 

En une phrase :  
 
«  Seul, on va plus vite. Ensemble, on va 
plus loin .» 
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Fiche n° 14 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

Type d’action : en faveur des entreprises et de l’emploi local 

Nom de l’action : Soutien au monde agricole : conférences, formations et informations 

Principe : des formations et des séances d’information  
 
Objectifs :   
 
L’action « agriculture » a pour objectif en sus de la 
formation des agriculteurs, de les faire se rencontrer 
afin qu’ils échangent sur différents sujets.  
Chaque année, un cycle de conférences et de 
formations est organisé, en général d’octobre à avril, 
c’est-à-dire durant la période où les agriculteurs sont 
plus disponibles. 
En ce qui concerne les formations, différents aspects 
sont abordés comme l’informatique, la gestion, les 
subsides, les logiciels de gestion agricole, la 
succession, etc. 
En ce qui concerne les conférences, le programme 
est établi en fonction de l’actualité, des problèmes 
rencontrés en termes de maladie, des réformes 
européennes, etc. 
 
Activités réalisées en 2018 : 
 
- Conférence sur les zones défavorisées, les 

nouvelles zones et les nouvelles aides à 
Froidchapelle le 08 mars 2018 en collaboration 
avec la FWA et l’ AWE de la Botte. 

- Conférence sur la valorisation des prairies en zone 
Natura 2000 à Mariembourg le 15 mars 2018 en 
collaboration avec la Agra-Ost et L’AWE des 
Fagnes. 

- Conférence sur la nouvelle PAC, le réseau Natura 
2000, les mesures de gestion en zones agricoles 
et le programme agro-environnemental à 
Momignies le 22 mars 2018  en collaboration avec 
la Natagriwal et la DGO3. 

- Formation phyto-licence et conférence sur la 
gestion des adventices en prairie, la rénovation et 
les sursemis des prairies à Baileux le 19 avril 2018 
en collaboration avec la FWA et Fourrages Mieux. 

- Une journée d’étude sur les Innovations 
numériques à la Ferme d’Aizecourt le Haut 
(Somme) le 31 mai 2018 en collaboration avec le 
Gal de la Botte du Hainaut. 

- Un cycle de 4 formations en collaboration avec 
l’ARSIA à Chimay sur les thèmes suivants : Impact 
du choix du système de traite le 16/11, Audit de 
santé mammaire du troupeau le 30/11, Conception 
de l’étable le 07/12 et Audit de la traite le 18/12.  

 

Partenaires : 
 
Nos partenaires pour cette action sont 
Hainaut Développement et la Fondation 
Rurale de Wallonie. Le planning annuel 
est établi en concertation avec des 
représentants du monde agricole : la 
FWA, l’Association des Éleveurs de la 
Botte, le Comité de la Foire de Sautin,  
l’Association des Éleveurs de la Fagne, 
Biowallonie, le Parc naturel de Viroin-
Hermeton et la Direction générale de 
l’Agriculture (direction de Thuin). 

 

Résultat - ou public concerné : 
 
508 personnes en cumul ont participé 
aux activités durant cette année 2018. 
Ces personnes sont principalement  des 
agriculteurs.  
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C. DEVELOPPEMENT LOCAL 
Fiche n° 15 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche 19  

Type d’action : en faveur du développement et du monde associatif 

Nom de l’action : Poire Qui Roule 

Description : 
 
Le territoire de la Fondation Chimay-Wartoise 
comporte, 9 institutions (16 implantations) et environ 
800 résidents répartis en services d’accueil de jour, 
de nuit, résidentiels ou pour jeune, ou encore, en 
services de logements supervisés. Autant dire 
l’importance de ce public cible et la capacité d’emploi 
que représentent les institutions dans notre région. 
 
Dans ce cadre, Poire Qui Roule est une action que 
nous soutenons de manière récurrente depuis 2008.  
Elle a été initiée en 2006, au départ d’un projet 
Jeunes Talents.   
La Fondation en est l’organisateur principal et le 
coordinnateur, s’appuyant cependant sur un groupe 
de 17 personnes représentant les institutions et les 
écoles concernées. Cette journée recouvre deux 
objectifs : 
1/ déstigmatiser les personnes moins valides et 

décloisonner les institutions pour personnes 
handicapées en les mobilisant autour d’activités 
communes ; 

2/ jouer un rôle dans le cadre de l’orientation 
professionnelle des jeunes étudiants des sections 
« Education ». 

Cette année, Poire Qui Roule s’est déroulé, le jeudi 
24 mai 2018. L’Albatros nous a de nouveau été mis à 
disposition pour réaliser en toute quiétude notre 
événement. 
Au total, ce sont 390 personnes qui étaient présentes 
et qui s’activaient autour de 14 ateliers toujours aussi 
diversifiés : cyclo danse, poterie, hippothérapie, 
snoezelen, rythme et chant, cycles adaptés, pêches 
etc. La journée fût ponctuée en fin de journée, par 
une flash mob, qui, comme son nom l’indique, a 
mobilisé, dans la joie et le partage, nos nombreux 
participants.  
Comme chaque année, ces activités se veulent un 
moyen de rencontrer et se faire rencontrer les 
personnes handicapées, les éducateurs, les 
étudiants… de travailler ensemble, de favoriser les 
échanges entre valides et personnes handicapées, de 
donner confiance à la personne moins mobile, bref 
d’être un moteur d’intégration.  
 
 
 

Partenaires : 
 
ASPH sports  
L’Albatros, Sainte-Chrétienne, L’Heureux 
Abri, Le domaine de la Brouffe, les 
Coccinelles, Les Goélands, La Boulaie, 
l’Accueil ; 
La Collège St-Joseph de Chimay, 
L’Athénée de Chimay, ISM Pesche, 
Athénée Jean Rey ; 
La Table Ronde ; 
Les Ladies ; 
Vitamines Music. 
 

Résultat - public concerné : 
 
 Au total, 390 participants ; 
 14 ateliers proposés ; 
 8 institutions participantes, soit 170 

résidents répartis en 27 équipes ; 
 4 écoles secondaires, soit 81 

élèves de rhétos ; 
 7 enseignants ; 
 60 éducateurs de chaque 

institution 
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Fiche n° 16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur du développement et du monde associatif 

Nom de l’action : Antenne Aidants Proches 

Description : 
 
La thématique du « bien vieillir », du bien vieillir chez 
soi mobilise le Réseau Aidants (ensemble d’acteurs 
locaux concernés par la problématique des aidants) 
qui se veut un espace de réflexion, d’échanges et 
d’actions en faveur des aidants proches et des 
personnes aidées. 
Dès mars 2013, l’ASBl Aidants proches, ayant son 
siège à Namur, et le réseau aidants de Chimay 
manifestent tous deux l’intérêt de pérenniser le travail 
de réseautage et les quelques initiatives effectuées 
sur la région de Couvin-Chimay-Momignies et, de 
créer une antenne locale de l’ASBL Aidants proches 
dans cette région. La finalité est d’amener sur le 
terrain, au plus près de la vie des aidants de notre 
territoire, l’expertise et le soutien de l’ASBL Aidants 
Proches. 
L’emploi d’une coordinatrice de l’antenne a lieu grâce 
à une intervention financière de notre part pour 
faciliter la continuité de ce qui a été mis en place. 
Les objectifs transversaux de cette antenne aidants 
proches sont : 
 d’accompagner les aidants dans leur recherche 

d’information, les soutenir dans leurs 
démarches ; 

 de rompre la solitude des personnes isolées et 
de leurs aidants ; 

 d’éviter l’épuisement des aidants par notamment 
une mise en place d’initiatives locales. 

Cette année 2018 s’est vue marquée par les 
initiatives suivantes : 
 Deux activités ont été organisées dans le cadre 

de la Semaine des Aidants Proches ; 
 Rédaction de 2 publications à paraître : « 

Comment concilier mon emploi et ma famille ? » 
et « Intervention financière – Quels sont mes 
droits ? » 

 Remise en place d’un groupe de soutien, lieu 
d’écoute et de parole non jugeant pour les 
aidants ; 

 Continuer de donner une visibilité à l’antenne ; 
 Continuité des permanences en faveur des 

aidants ; 
 Renforcement de rencontres et suivis individuels 

d’aidants parfois au domicile. 

Partenaires : 
 
PCS Couvin 
ADMR 
PCS Froidchapelle 
 

Résultat - public concerné : 
 

 Plus de 80 participants aux 
activités de la semaine des 
aidants ; 

 26 personnes suivies 
Individuellement ;  

 3 groupes de soutien, ;  
 organisation ou participation à 7 

activités sur le territoire ; 
 plus de 80 services contactés ; 
 18 présentations de l’antenne. 
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Fiche n° 17 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur du développement et du monde associatif 

Nom de l’action : Agence Immobilière Sociale du sud-Hainaut 

Description : 
 
L’agence immobilière sociale du sud-Hainaut a 
démarré ses activités au cours du second semestre 
2014. 

Ses objectifs essentiels sont : 

1. De rechercher la meilleure adéquation possible 
entre l’offre en logements potentiels disponibles 
et les besoins sociaux recensés au plan local ;  

2. De conclure des contrats de gestion ou de 
location de logements avec leurs propriétaires 
publics et privés ; 

3. D’introduire ou de réintroduire les biens 
précités dans le circuit locatif de logements 
salubres au bénéfice de ménages en état de 
précarité ou à revenus modestes ; 

4. D’assurer la médiation entre les propriétaires-
bailleurs et des locataires en voie de rupture 
sociale. 

Son territoire d’action couvre les Communes 
d’Erquelinnes, Beaumont, Sivry-Rance, Froidchapelle, 
Chimay et Momignies.   

Répartition du patrimoine et par type au 31/12/2018 :  

CHIMAY : 33 logements (+ 5) 
MOMIGNIES : 16 logements (+ 1) 
FROIDCHAPELLE : 7 logements 
BEAUMONT : 7 logements (+ 3) 
SIVRY-RANCE : 15 logements (+1) 
ERQUELINNES : 18 logements (+ 3 - 1) 
 
Soit 96 logements dont 6 projets prêts-subventions du 
Fonds du Logement dont 3 sont pratiquement 
terminés (occupation en 2019). 
 

Partenaires : 
 
Les partenaires sont les 6 Communes 
concernées ainsi que leur CPAS, l’Asbl 
Notre Maison, l’Asbl Oxyjeune, le CIEP 
(Centre d’Information et d’Education 
Populaire), le RWLP (Réseau Wallon de 
Lutte contre la Pauvreté), le SNP 
(Syndicat National des Propriétaires), le 
Foyer de la Haute Sambre. 

 

Résultat - ou public concerné : 
 
Au total, à fin 2018, l’Agence Immobilière 
Sociale avait relogé : 23 célibataires dont 
deux femmes seules, 10 couples sans 
enfants, 15 familles avec enfants et 24 
familles monoparentales dont 17 femmes 
seules. Outre les nouveaux mandats, elle 
doit faire face à des permutations 
fréquentes compte tenu qu’il s’agit d’une 
population instable. Elle tente de limiter 
les vides locatifs mais certains logements 
doivent faire l’objet de remises en état 
conséquentes avant de pouvoir être  
reloués. 
 

L’Agence immobilière sociale est une 
opportunité pour les propriétaires et une 
nécessité pour les locataires qui sont 
généralement des personnes 
précarisées qui peuvent être logées 
décemment et à un prix raisonnable. 
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Fiche n° 18 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur du développement et du monde associatif 

Nom de l’action : Maison des Associations de l’Entre-Sambre-et-Meuse 

Description : 
 
L’idée de cette action démarre d’un constat de terrain : les 
associations de notre territoire sont nombreuses, elles 
dénotent un certain dynamisme économique et social, 
cependant elles ont de nombreux besoins que les structures 
en place ne peuvent palier. 
Nous avions, en 2013, recensé 320 ASBL et une vingtaine 
d’associations de fait, c’est dire le terreau important que 
représente le secteur non marchand sur notre territoire. 
Nous effectuions alors une enquête nous permettant d’avoir 
une représentation affinée du secteur associatif de notre 
région et de préciser les besoins rencontrés. 
Ceci a donné lieu à l’émergence des premières démarches : 
un court programme de formations, rencontrant très 
rapidement un certain succès. Dès lors, nous avons 
souhaité dédier l’un des axes de l’Action Régionale à une 
action portant sur la valorisation des associations de la 
région. 
Cette action est intitulée « Maison des Associations » bien 
que nous ne disposions d’aucune infrastructure à 
proprement parler. Les objectifs sont : 
 Promouvoir le réseau associatif de la région et le rendre 

visible. 
 Former et accompagner les personnes investies dans le 

secteur non marchand. 
 Favoriser le développement de collaborations et 

d’échanges de ressources entre associations. 
En 2017, un partenariat avec le Centre Culturel de Couvin 
nous a permis de cofinancer l’engagement d’une 
coordinatrice-animatrice à mi-temps, Amélie Paquet, pour 
nous soutenir dans le déploiement de cette action.  
Cette année 2018 s’est vue marquée par les initiatives 
suivantes : 
 Un programme de formations élaboré selon les besoins 

des associations. Certaines ont porté sur la visibilité et la 
communication interne et externe.   

 Organisation de Caf&info portant sur l’actualité liée au 
secteur associatif (RGPD, APE, code des sociétés, 
Interreg). 

 Continuité des permanences sur rdv et suivi post 
formations sur le RGPD et la recherche de 
financements. 

 Première Assoréso. Elle vise à rassembler les 
associations autour d’un thème commun en leur 
proposant des témoignages clés et favorisant l’échange 
de bonnes pratiques entre elles. Le thème de cette 
année portait sur la recherche de financement pour la 
réalisation de projets associatifs. 

 
 

Partenaires : 
 
Centre culturel Christian Colle de Couvin 
 

Résultat atteint ou public concerné : 
 
12 formations organisées en 15 journées. 

114 participants représentant 92 asbl 
différentes en 2017. 

36 rdv de permanences répartis en 13 
demi-jours. 

10 asbl se sont présentées pour les 
conseils juridiques, 13 pour les conseils 
en infographie et 13 également pour des 
conseils au niveau de leur comptabilité. 

70 asbl viennent régulièrement aux 
formations/permanences organisées 
depuis 2015. 
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Fiche n° 19 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur du développement et du monde associatif 

Nom de l’action : Les Maisons Communautaires 

Description : 
  
Les Maisons Communautaires ont pour mission : 

- De rompre l’isolement, la solitude des personnes ; 
- D’être un lieu de rencontre pour les personnes qui 

sont en perte de lien social ; 
- De contribuer au maintien ou à l’amélioration de 

l’autonomie sur différents plans (compétences 
physiques et cognitives, la confiance en soi, 
l’épanouissement social et/ou personnel) grâce 
aux activités proposées. 

 
Cette mission vise également à favoriser un maintien 
à domicile de qualité. 

Initiatives de l’année 2018 : 

- Démonstration de tablettes dans les trois maisons 
communautaires réalisée par Digital Seniors. Achat 
d’une tablette pour chacune des MAC’S.  

- Activités intergénérationnelles réalisées avec les 
différents partenaires des trois communes afin 
d’effectuer des échanges avec les jeunes et les 
personnes âgées. (Bricolage avec les enfants sur un 
thème, animer des jeux de société lors d’une 
journée dédiée pour les enfants en période de Noël, 
goûter avec les enfants de la maison de quartier 
2x/semaine à l’Etincelle, … ). 

- Différentes excursions sont programmées pour 
diversifier les activités et ainsi permettre aux 
personnes de découvrir et de s’enrichir (visite de la 
Citadelle de Namur, visite à Durbuy, visite du 
Château de Chimay, …). 

- Chaque vendredi de fin du mois, délocalisation de 
l’Etincelle afin d’attirer de nouvelles personnes dans 
toute l’entité de Chimay. À ce jour, nous avons neuf 
nouvelles personnes qui viennent à l’Etincelle grâce 
à la délocalisation mais aussi aux publicités (radio, 
journaux) et à l’événement lors des 10 ans de 
l’Etincelle.   

- Edition du Mac Magazine tous les trois mois. Celui-
ci fait office de lien entre les trois MAC’S afin de 
montrer à tous les bénéficiaires ce qui se fait dans 
chaque MAC. 

- Rassemblement des trois MAC’S 2X/an : la 
première avec un spectacle de magie et la 
deuxième dans un restaurant. 

 

Partenaires : 
 
Les 4 MAC, à savoir : 

- Les asbl « L’école des S’âges » de 
Forge-Philippe ; « Au fil du temps » à 
Rance ; et « L’étincelle » à Chimay.  

- Les PCS des Communes de 
Momignies et de Chimay. 

- La Croix-rouge de Chimay ; l’ATL de 
Sivry-Rance. 

- Les ADMR, le CPAS de Sivry-Rance. 

 

Résultat - ou public concerné : 
 
les personnes de plus de 65 ans 
personnes autonomes, valides, 
dépendantes, …). 
 
Nous comptons maximum 20 participants 
à Forge-Philippe, maximum 15 à Chimay 
et maximum 12 à Rance. 
 

 



 

  - 54 - 

Fiche n° 20-1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur du développement et du monde associatif 

Nom de l’action : MOBILESEM 

Principe et objectifs :  

La Fondation soutient l’ASBL MOBILESEM depuis 
2012.  

Cette ASBL a vu le jour en octobre 2011 et est 
implantée à Philippeville, Chimay et Couvin. 

Elle a pour but la promotion de la mobilité dans 
l’Entre-Sambre-et-Meuse en faveur d’un public dit 
fragilisé, par des actions telles que l’organisation des 
cours de permis théorique et/ou pratique, la 
réalisation d’études relatives à l’objet de l‘association, 
la promotion de la mobilité douce, la mise en place 
d’initiatives favorisant la mobilité des personnes 
n’ayant pas de voiture dans l’Entre-Sambre-et-Meuse, 
cette énumération n’étant pas exhaustive.  

En outre, elle mène aussi des projets qui ont un 
impact positif en matière de développement durable 
et en lien avec la mobilité. Ces projets permettent de 
moins recourir aux énergies fossiles et même 
d’intégrer, lorsque c’est possible, les énergies 
renouvelables. Ces projets sont toujours menés dans 
le cadre d’une démarche environnementale. 

Numéro vert : 0800 15230. 

Réalisations 2018 : 

Voici les principales activités développées durant 
l’année 2018 : 

 Des cours de permis théorique sont mis en 
place à la demande des CPAS ou ALE de la 
région. Cela permet à des personnes ayant plus 
de difficultés à assimiler de la théorie, de passer 
quand même leur permis. Ce service est mis à 
disposition de tout partenaire qui le demande. Ce 
service est payant et aide l’ASBL à financer 
d’autres activités.   
 

o Chiffres 2018 :  

- 9 séances en collaboration avec les 
CPAS/PCS/ALE de la région ; 

- Environ 100 personnes formées. 
 

Partenaires : 
 
11 Communes de l’Entre-Sambre-et-
Meuse ont signé une charte de 
collaboration pour une Mobilité Durable : 

Beaumont, Chimay, Couvin, Florennes, 
Froidchapelle, Gerpinnes, Momignies, 
Philippeville, Viroinval, Walcourt et 
Doische  

Les autres partenaires sont nombreux et 
concernent l’ensemble des acteurs 
locaux : CPAS, ALE, OISP, EFT, PCS, 
Maisons de jeunes des différentes 
Communes,…  

Mobilesem accompagne également des 
personnes en insertion Art60 en 
collaboration avec les CPAS de 
Philippeville (Centrale téléphonique) et 
Chimay (Atelier Vélo). 

 

Résultat - ou public concerné : 
 
Le public cible est le citoyen dit fragilisé 
qui rencontre un problème de mobilité. 
 

Mobilesem :  

Une plateforme de coordination à taille 
humaine qui s’adapte aux besoins des 
habitants pour trouver des solutions aux 
problèmes de mobilité qu’ils rencontrent 
quotidiennement.  
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Fiche n° 20-2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Type d’action : en faveur du développement et du monde associatif 

Nom de l’action : MOBILESEM – suite 1 

 La mise en place d’une centrale de mobilité – 0800 / 15 230 

La centrale a été inaugurée en septembre 2013. Elle se situe à Philippeville dans des locaux de 
l’ancienne gare mis à disposition gratuitement par la Commune. 
3 personnes représentant 2,5 ETP répondent au téléphone en s’appuyant sur un logiciel spécialement 
développé pour l’action. 
Cette centrale permet d’organiser un transport sur mesure en passant par les transports en commun, 
les transporteurs locaux, les chauffeurs volontaires Mobilesem ou les taxis privés. 

o Chiffres 2018 
- 3.416  appels pour 3.810 trajets organisés 
- La tranche d’âge la plus concernée est 50 à 80 ans 
- Le motif de la demande est majoritairement lié au domaine médical 
 

 La création d’une centrale des moins mobiles (pool chauffeurs bénévoles) : 
La Centrale a activé les opérateurs de transport locaux pour 306 trajets et 3.504 km.  
A fin décembre 2018, le pool était constitué de 41 chauffeurs bénévoles et le nombre de kms 
parcourus par ceux-ci s’élevait à plus de 123.000 kms pour un total de 3.505 trajets. 
 

 La promotion de l’utilisation du vélo : 
L’atelier implanté à Chimay depuis octobre 2014 s’est bien développé et devient même trop petit au vu 
des besoins de stockage.  
Un référent Vélo et un technicien Vélo ont réalisé les activités suivantes : 

• Récolte de vélos  
• Réparation de vieux vélos (+ de 100) 
• Vente de vélos (+ de 120) 
• Location de vélos  
• Animations sécurité routière dans les écoles du sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse pour 

promouvoir le vélo (notamment en collaboration avec Via Perfecta) jusque juin 2018 
• Installation des points Relais-Vélo  
• 1 vélo pour 10 ans. 

 
 Communes et Ecomobilité 

Tout territoire qui entend développer des actions visant une mobilité plus durable et alternative (la 
voiture = un mode de transport dans la chaîne de la mobilité en milieu rural) a une stratégie qui repose 
sur trois axes majeurs : 

           1°  Développer-renforcer les réseaux : 
 Lobbying auprès des communes pour trouver des fonds afin de réaliser les chaînons de 

liaisons entre les RAVeLs, entre les vélo-routes de France et de Belgique,… 
 

           2° Développer les services pour les utilisateurs qui parcourent ces réseaux : 
 Installation de prises pour recharger les vélos électriques, les voitures électriques, 
 Répertorier ces installations et les faire connaître aux visiteurs et citoyens de la région, 
 Promouvoir le covoiturage et développer des parkings de regroupement,  
 Démarcher des opérateurs privés pour installer des boxes vélos sur les gares de Walcourt, 

Philippeville et Mariembourg (partenariat SNCB) ou à proximité des arrêts des lignes 
Express du TEC.  
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Type d’action : en faveur du développement et du monde associatif 

Nom de l’action : MOBILESEM – suite 2 et fin 

 
 
3° Sensibiliser et éduquer à de nouveaux comportements pour inciter à repenser ses déplacements 

 Actions diverses dans les écoles, participation aux journées thématiques, actions lors de la 
semaine de la mobilité… 

 
 

Collaboration avec les Communes : 
Les axes de travail sont définis notamment avec les Communes de manière régulière. MOBILESEM est 
complémentaire aux acteurs locaux et peut jouer un rôle de facilitateur pour réaliser des projets de 
mobilité définis comme prioritaires. 
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